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SOCIÉTÉ ANONYME. — SOUSCRIPTION DICTIONS. — CONTRAT 

SIMiLAGUaTIQUE. — CONDITION POTESTATIVE. DB-

KAÏDE EN NULLITE DE SOCIÉTÉ.— PUBLICATION EN FRANCE 

US STOUTS DES SOCIETES ÉTRANGÈRES. — LOI DU 30 
Mil 1857. — PUBLICITÉ DE L'ORDONNANCE AUTORISANT 

IES SOCIÉTÉS ANONYMES. DEFAUT D'ACCOMPLISSESIÊ^T 

« m MS FORMALITÉS DANS IE DÉLAI DE QUINZAINE. — IN-

lltfiijfioS BE CONTRAT. 

LU disposition de la loi du 30 mai 1857, qui admet les so-
ciétés étrangères à exercer tous leurs droits et à ester en 
justice en France, à la charge de se conformer aux lois 
it l'Empire, ne doit s'entendre que des parties du droit 
quiliennent à la juridiction, à la procédure et à l'ordre 
JltilliC. 

La snnèiis étrangères, valablement constituées selon la loi de 
leur pat/s, ne sauraient donc être soumises à répéter en 
France toutes les formalités de leur constitution, telles que 
les aurait exigées la loi française. 

Spécialement, la société anonyme des chemins de fer. Guil-
laume-Luxembourg n'a eu besoin, pour exercer ses droits en 
France, ni d'un décret d'autorisation de l'Empereur, ni 
fane publication en France. 

llh formalité de l'affiche exiijée par l'article 4S du Code 
^commerce, pour les sociétés anonymes, est de celles dont 
Inobservation emporte vice de nullité; mais le simple re-
Mdans l'accomplissement de celle formalité, après le 
Mai de quinzaine, ne saurait produire les mêmes consé 
pinces, alors que cette irrégularité a été couverte par 
Wmphssement de. la formalité antérieurement à toute 
«mande de nullité de la société. 

«.Marchand, après avoir souscrit à deux mille actions 
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'orme de lettre du 11 février 1857, envoyée par le marquis 
d'Alhon, président du conseil adminirtratif, au ministre des 
travaux publics du Luxembourg, pour justifier de la sou-
scription de toutes les actions et opérer constitution définitive 
de la société ; 

« Que ce fait démontre que la souscription de Marchand 
avait été acceptée par le conspil administratif, au nom du-
quel, en sa qualité de président, le marquis d'Albon agissait ; 

« Considérant que la correspondance engagée entre divers 
membres du conseil d'administration et Renard, beau frère 
de Marchand, l'un des promoteurs les plus influents de l'af-
faire, prouve que Marchand était parfaitement instruit de l'ac-
ceptation de sa souscription ; qu'il se tenait pour actionnaire 
valablement agréé, et qu'il se préparait en juillet 1858 à faire 
les versements alors requis ; 

« Considérant qu'une vive lumière se tire surtout du paie-
ment qui a été fait, à Marchand, pour lui et d'antres adhérents, 
d'une prime de 350,000 francs destinée à rémunérer l'obten-
tion de souscriptions pour vingt mille actions ; 

« Que ce fait, vainement nié par Marchand, est demeuré 
constant, pour la Cour à la suite des débats ; 

« QVil a été démontré que, par convention verbale, faite 
avec Marchand le 4 janvier 1857, Favier, concessionnaire, 
avait, pris l'engagement vis-à-vis de. celui-ci de lui verspr la 
somme de 350,000 francs à titre de commission, sur Ja sou 
scription au chemin de fer Guillaume Luxi mbourg, et que 
cette somme avait été remise par Prost, banquier, â Renard 
pour Marchand ; 

« Qu'il est ainsi hors de doute que Marchand a touché une 
commission ou prime relative aux deux mille actions dont il 
s'était, rendu souscripteur, parmi les vingt mille que lui ou 
ses adhérents avaient placées; 

n Que ce prix lui ayant été de la sorte remis pour sa sou-
scription de deux mille actions, il a par là même reconnu 
que celte souscription, définitivement acceptée, comptait au 
nombre de celles sur lesquelles reposait la constitution de la 
société ; 

» Considérant que de tous ces faits sort un ensemble de 
présomptions graves, précises et concordantes, produisant la 
preuve que la souscription signée par Marchand avait été sui-
vie de l'acceptation intégrale du conseil administratif, et avait 
créé le lien de droit d'un contrat de souscription parfait et 
obligatoire ; 

« Considérant, en droit, que la preuve fournie par de tels 
éléments est admissible au sujet d'une souscription d'actions 
qui constitue un acte de commerce; 

« Considérant, sur le moyen tiré de ce que la souscription 
avec délai stipulé pour le versement aurait été faite contrai-
rement aux statuts : 

>« Que Marchand, qui a profité de ce délai, ne peut se 
plaindre qu'il lui ait été imparti; 

« Que cette faveur faite à sa souscription ne saurait en 
détruire le lien obligatoire vis-à-vis de l'universalité des ac-
tionnaires ; 

« Considérant, sur le moyen pris de ce que la souscription 
serait nulle comme viciée d'une condition potestative de la 
part du conseil d'administration; 

« Que ce raisonnement repose sur une erreur évidente; 
« Que le bulletin imprimé de souscription énonçait que la 

souscription ne devait conférer de droitau souscripteur qu'au-
tant qu'elle aurait été admise par le conseil d'administration 
qui se réservait la faculté d'agréer ou de réduire les souscrip-
tions; 

» Qu'il suit de ces expressions que le contrat ne se formait 
que quandla souscription avait été agréée pour le tout ou par-
tie ; 

« Que jusque là le conseil administratif ne contractant 
pour la société aucun engagement, on ne peut pas dire qu'il 
y eût de sa part unengigement sous condition potestaiive; 

« Considérant que l'émisfion des bulletins imprimés desti-
nés à recevoir les souscriptions était simplement un procédé 
employé pour que les demandes des souscripteurs arrivassent 
dans les conditions qu'on avait en vue, qui les rendaient su-
jettes à réduction ou' à refus ; 

«Surlesdivrs griefs qui vont être successivement énumérés 
et d'où l'on prétend faire résulter, soit une nullité de la société, 
soit une violation des statuts par suite de laquelle le sous-
cripteur serait délié de son engagement : 

1° Nullité de la société faute d'une déclaration régulière de 
constitution : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 8 des statuts, la 
souscription des 70,000 actions représentant le capital social 
devait eue constatée par une déclaratiuu du marquis d'Albon, 
président du conseil administratif, faite à la suite de l'acte de 
société ; 

« Qu'au lieu d'être mise dans cette forme, la déclaration 
du marquis d'Albon, faite pour constituer régulièrement la 
société, a été adressée, par lettre du 11 février 1857, au minis-
tre des travaux publics du Luxembourg ; après quoi, est in-
tervenue, le 2 mars 1857, l'ordonnance du grand-duc qui, 
visant la déclaration, a autorisé la société anonyme ; 

« Considérant que la différence de forme qui vient d'être 
signalée ne saurait tirer à conséquencs de nullité do la so-
ciété ; 

« Qu'il faut distinguer dans le mode de constatation pré-
vue par l'article 8 ce qui était substantiel et ce qui ne l'était 
point ; 

« Que ce qui était substantiel, c'était le mandat conféré au 
marquis d'Albon, président du conseil d'administration, de 
déclarer la souscription des soixante-dix mille actions, dé 
manière àce que cette constatation fût retenue d'une manière 
certaine et définitive; 

« Que la déclaration, telle qu'elle a été formalisée, satis-
jait, sous ce rapport, aux prescriptions des statuts ; 

« Que si elle n'a pas été mise par le marquis d'Albon à la 
suite de l'acte de société, cette circonstance, qui ne peut 
compromettre aucun droit, n'a trait qu'à une forme, dont les 
statut; n'ont pas entendu exiger ob.-ervation, sous peine de 
nullité ; 

« 2° Nullité de la société, faute d'une souscription sérieuse 
des soixante-dix mille actions nécessaires à sa constitution : 

. " Considérant que la souscription de soixante-dix mille ac-
tions a été remplie, ainsi que le constate l'état nominatif con-
tenu dans la lettre adressée, le 11 février 1857, par le prési-
dent du conseil d'administration, au ministre des travaux 
publics du Luxembourg, 

« Que les engagements des souscripteurs ont réellement 

ites au procès Souscriptions'des fondateurs, a été dispensée 
de versements immédiats, cette irrégularité, à laquelle le 
conseil d administration a eu tort de se prêter, n'a été que 
momentanée c-t n'a pu constituer qu'un acte d'administration 
susceptible de critique, en ce que certains souscripteurs au-
raient joui de délais de versement qui n'auraient pas été ac-
cordesaux autres; que toutes les souscriptions n'en demeu-
rent pas moins, aujourd'hui, avec leur lien identique et leurs 
conséquences égales; 

« Considéranfqje si, postérieurement à la constitution de 
a société, le conseil d administration a souscrit solidairement 

le 23 mars 18O7, pour quatre mille actions, il ne s'aSiTsait 
pas d actions restées au talon sans souscripteurs mais°dV 
tions comprises déjà dans la souscription de Prost, i laquelle 

de ce chef, le conseil d'administration ne faisait que se sub-
stituer, en sorte que l'agissement dont il est question résiste 
entièrement à l'induction que l'on prétend en tirer, pour faire 
croire que la constitu ion de la fociété n'était pas sérieuse; 

c 3° Nullité de la société, faute de publication faite en 
France : 

_« Considérant que la loi du 30 mai 1857 a admis les so-
ciétés étrangères à exercer tous leurs droits et à ester en jus-
tice en France, à la chatge de se conformer aux lois de l'Em-
pire ; 

« Que cette dernière dispositionne doit s'entendre que des 
parties du droit qui tiennent à la juridiction, à la procédure 
et à l'ordre public ; 

« Qu'elle n'a pu soumettre les sociétés étrangères valable-
ment constituées, selon la loi de leur pays, à répéter en 
F.-anoe tontes les formalités de leur constitution, telles que 
les aurait exigées la loi française; 

« Que c*i st précisément pour prévenir cette nécessité que 
la loi de 1857 a été portée; 

« Que la société anonyme étrangère des chemins de fer 
Guillaume-Luxembourg n'avaitdonc besoin, pour exercer ses 
dtoits en France, ni d'un décret d'autorisation de l'Empereur, 
ni d'une publication en France, dont il serait évidemment 
irnposïibla d'ailleurs d'indiquer le lieu, et, par rapport au 
délai, Je point de départ; 

-1° Nullité de la société faute d'une publication régulière 
dans le grand-duchê de Luxembourg : 

« Considérant que l'arrêté royal grand-ducal, portant au-
torisation de la société et approbation de ses statuts, a été 
rendule 2 mars 1857, et inséré au Bulletin officiel, avec les-
dits stituts, le 7 du même mois ; 

« Qko le dépôt du tout a été fait, suivant la loi luxem-
bourgioise, au greffe du Tribunal de commerce de Luxem-
bourg, le 10 mai 1857; que l'on reproche à cette dernière 
formalté d'avoir été. tardive, pour n'avoir eu lieu que deux 
mois environ après la promulgation de l'arrêté royal grand-
ducal,etnon dans le délai légal de quinzaine, établi par la 
combhaison des anicles 42 el 45 de notre Code de com-
merce qui forment aussi le droit en vigueur dans le 
Luxembourg; 

« Gnsidérant que l'article 45 du Code de commerce, re-
latif aix sociétés anonymes, prescrit l'affiche pendant le 
mêmet-mps de l'ordonnance d'autorisation et de l'acte de 
sociéts; 

« Q« si cet article doit être censé se référer à l'article 42, 
quant m mode de la formalité de l'affiche, et s'il est logique 
d'en iriuire que l'affiche doit avoir lieu dans l'auditoire du 
T/iburalde commerce, après dépôt, dans le délai de quin-
zaine du décret d'autorisation et des statuts au greffe du 
ïribunl , il faut cependant reconnaître que l'article 45 
ne ré/ète point à cet égard l'intimation, sous peine de 
nullié, du délai de quinzaine prescrit par l'article 42 
pourla formalité du dépôt en matière de société en nom 
collctif ; 

« Considérant à ce sujet que les nullités sont de droit 
étoit et ne peuvent être suppléées; 

_ « Que la formalité de l'affiche a été sans doute exigée par 
l'irticle 45 dans des vues directes d'ordre public, et qu'ainsi, 
àraison de sa nature, elle est de celles dont l'inobservation 
enporte vice de nullité; 

« Mais que le simple retard dans l'accomplissement de 
ctte formalité, après le délai de quinzaine, ne blesse pas les 
Bisons d'ordre public sur lesquelles la loi est basée, et ne 
aurait dès lors produire les mêmes con?équeuces ; qu'il s'en-
uiviait simplement, comme sanction exirême de la loi, que 
(assé le délai de quinzaine, tout intéressé pourrait former 
ine demande en nullité de la société anonyme, sans que Irr-
égularité consistant dans le défaut d'affiche pût être répa-
ée par un accomplissement delà formalité postérieure à la 
lemande ; 

« Considérant que tel n'est point le cas de l'espèce, que la 
formalité a été remplie longtemps avant la demande intro-
ductive d'instance; que, par conséquent, il ne peut y avoir à 
ce sujet grief de nullité; 

» Considérant, au surplus, qu'il n'a point été démontré par 
des textes ou monuments quelconques de loi, de doctrine ou 
de jurisprudence, que le simple retard dans la formalité du 
dépôt dût entraîner, dans le pays de Luxembourg la nullité 
de la seciété anonyme ; 

« 5" Nullité de la société, ou inexécution du contrat, à rai-
■on des modifications essentielles faites sans droit aux statuts; 

» Considérant que plusieurs chefs sont à examiner à cet é-
gard ; . ,\ ' 

. Sur le chef relatif à l'ajournement de la ligne de Dick-
kir.h à la frontière : 

« Considérant que l'ajournement provisoire de la section de 
Diciirch, sur l'un des trois chemins de fer faisant l'objet de 
la ancession, n'a pas été une violation des statuts, qui n'or-
doniiaient pas l'exécution simultanée des trois chemins de 
fer ians toute '.'étendue de leur parcours ; 

«Que cette mesure, concertée avec le gouvernementgrand-
ductl, et sagement entendue dans l'intérêt de l'entreprise, 
renraitdans la classe des actes nécessaires à une bonne ad-
miristration que l'assemblée générale avait droit de voter ; 

« Que la construction ainsi ajournée, en 1858, d'une sec-
tiot de la ligne de Dickirch, a é:é plus tard reprise en 1860, 
aveî l'avantage dune subvention nouvelle de 5 millions, que 
laslciété a obtenue du gouvernement gtand-ducal ; 

il Que l'on ne put donc alléguer de griefs d'aucune sorte 
coure cet acte, qui n'était pas en opposition avec les statuts; 

Sur le grief rehtif à la concession du nouvel embranche-
mmt vers Esch ; 

i Considérant qu'tn acceptant la concession de ce nouvel 
errbranchement, la société n'a fait qu'user d'une faculté qui 
luiéfait (xpressément ouverte par l'article 2 de ses statuts : 

, Sur le grief relatif, d'une part, à la réduction du capital 
godai à 25 millions, 4'autre part à la réduction à 8 millions 
delà quotité des obligations à émettre : 

. Considérant que la société a en effet modifié sur ce 
pont ses statuts; 

( Que ce» te moliOeation a été faite dans la forme prévue 
pat les articles 32 et 3â des statuts primitifs et conformément 
aidroit que l'art. 48 attribuait à l'assemblée générale; 

« Que les nouveaux statuts, régulièrement délibérés par 
l'ssernblée générale, denssa séance du 30 juin 1858, et expri-
més dans un ac'e déposé le 21 juin 1859 aux minutes de 
j. Klein, notaire à Luxembourg, ont été approuvés par an été 
oyal grand-ducal du 23 juin 1859, publiés dans les formes 
rouluès, et sont devenus ainsi la loi des parties ; 

« Que, conséquemment, Marchand ne peut être reçu à se 
plaindre des simples modifications qu'ils contiennent i la 
convention primitive quant au nombre des actions ou au ca-
pital social, ou à la faculté de faire des emprunts et d'émettre 
des obligations; » 1 

« Considérant qu'ainsi, sous aucuns rapports, les griefs mis 
en avant par Marchand pour être délie de l'engagement pris 
par sa souscription, ne sout fondés; 

■ Par CPS motifs, , 
« Recuit l'appel émis par la société anonyme royale grand-

dutale des chemins de fer Guillaume-Luxembourg du juge-

roekt du Tribunal de commerce de \ illefranche, en date du 
23 uillet 1801, et y faisant droit; 

« Met à néant le jugement dont est appel ; 
Faisant ce que les premiers juges auraient du iaire, 

« Condamne Marchand, par toutes les voies de droit, mê-
me par corps, à payer à la société anonyme royale grand-ducale 
des chemins de fer Guillaume Luxembourg, la somme d'un 
million de francs représentant le montant devenu exigible 
de deux mille actions de 500 francs chacune, dont il a été 
souscripteur dans ladite société ; 

« Le condamne en même temps, et par les mêmes voies de 
droit, àpayrr à ladite société, conformément aux dispositions 
des statuts, les intérêts, à raison de cinq pour cent par an 
de ladite somme d'un million de francs à partir des époques 
où les versements à faire sur sa souscription sont devenus 
obligatoires ; 

« Et le condamne en outre à tous les dépens des causes da 
première instance et d'appel ; l'amende restituée. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 10 octobre. 

PLANTATIONS D ABRRES. 

TIVE D'HÉRITAGES. -

- MITOYENNETÉ. — LIGNE SÉPAR4-

DISTARCES. OFFRES RÉELLES. 

En l'absence d'usages particuliers à une commune, il faut s'en 
référer, quant à la ligne séparalive des deux propriétés, 
et quant à la dislance des plantations, aux dispositions de 
l'article 071 du Code Napoléon. 

Les circonstances de fait à l'occasion desquelles est in-
tervenue la décision que nous rapportons, sont expliquées 
d'une manière suffisante par le jugement même, et nous 
dispenseront d'entrer dans les détails de la cause. 

Voici les termes de ce jugement : 

« En ce qui toucha la mitoyenneté du mur qui sépare les 
deux propriét és de Duval et de Chocat, à Gourbevoie : 

« Attendu que si Chocat s'est s- rvi momentanément de co 
mur pour y appliquer des espaliers et sans y causer aucun 
dégât, il n'en résulte pas pour lui l'obligation d'acquérir la 
mitoyenneté dudit mur dès qu'il renonce à en faire usage; 

« Attendu dès lors que Chocat est seulement tenu de payer 
un droit de mitoyenneté et de surcharge pour la partie du 
mur d'une étendue de 3 mètres 80 centimètres, contre la-
quelle il a appuyé un bà'iment; 

« Attendu que l'offre de 35 francs par lui faite pour cet ob-
jet est suffisante ; 

» En ce qui touche les sept peupliers bordant la propriété 
de Duval : 

« Attendu qu'il est constant qu'ils ne sont pas à la distance 
de deux mètres de la ligne séparative des deux propriétés, 
conformément à l'art. 671 du Code Napoléon, et qu'aucun 
usage particulier à la commune de Courbevoie n'autorise une 
moindre distance ; 

« Attendu qu'il n'est point établi que les arbres dont il 
s'agit ont été plantés en ce*, endroit antérieurement à l'acte 
départage du 8 septembre 1839, qui a divisé les propriétés 
contiguëj ayant été précédemment réunies; 

« Qu'ainsi Duval ne peut invoquer en faveur de sa préten-
tion la destination du père de, famille ; 

« Qu'il doit donc è'.re tenu de faire enlever lesdits arbres 
à la première réquisition de Chocat; 

« En ce qui touche les infiltrations signalées dans une cave 
de Chocat : 

« Attendu qu'il n'est nullement établi qu'elles aient conti-
nué à se produire, qu'elles soient imputables à la faute de 
Duval, et qu'elles aient causé à Chorat aucun préjudice; 

« Attendu que les parties succombant respectivement dans 
leurs prétentions, il est juste de p;.nager les dépens ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare valables et libératoires les offres réelles faites 

par Chocat à Duval suivant procès-verbal de l'huissier Protat 
en date du 11 mai 1861, enregistré; 

« Ordonne, que Duval sera tenu, sur la première réquisition 
de Chocat, de faire abattre les sept peupliers plantés à moins 
de deux mètres de la ligne séparative des deux propriétés ; 

« Déboute respectivement les parties du surplus de leurs 
conclusions ; 

» Dit qu'il sera fait masse des dépens, y compris ceux des 
référés, des expertises et du présent jugement, et qu'ils se-
ront supportés jusqu'à concurrence desdenx tiers par Duval, 
et d'un tiers par Chocat. » 

(Plaidants, Me Maugras, avocat de M. Duval, et M" de 
Jouy, avocat de M. Chocat.) 

4 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX. 

Présidence de M. Buhan. 

Audience du 19 août. 

CHEMINS DE 1ER. — TARIF. — OBJETS MANUFACTURES. 

La taxe spéciale déterminée par le paragraphe 1er de l'arti-
cle 47 du cahier des charges des Compagnies de chemins 
de fer pours lee objets qui ne sont pas nommément énoncés 
dans le tarif, et qui ne pèseraient pas 200 kilogrammes 
sous le volume d'un mètre cube, est applicable aux objets 
qui ne sont pas nommément énoncés dans le tarif inséré 
au cahier des charges. 

Les mois objets manufacturés, qui sont compris dans ce ta-
rif, s ,nl une inôncxalxon générique, et ne peuvent être 
considérés comme fournissant renonciation mentionnée à 
l'article 47. 

// n'est pas nécessaire, pour que la taxe spéciale soit applica-
ble, que les colis aient le volume d'un mètre cube. Il suffit 
que leur poids spécifique soit tel, que sous Ce volume ils ne 
pèseraient pas 200 kilogrammes. 

Ces questions ont été tranchées dans le sens indiqué 
ci-dessus par le jugement du Tribunal de commerce de 
Bordeaux du 19 août 1862, dont nous donnons le texte, et 
dont les motifs indiquent d'une manière complète les 
moyens présentés à l'appui du système opposé à la com-
pagnie. 

« Le Tribunal. 
« Attendu que Goubeau et Comp. réclament à la Com-

pagnie du chemin de fer de Paris à Orléans le rem-
boursement d'une somme de 1 296 francs 65 c ntiraes 
pour surtaxes auxquelles ils auraient été soumis à tort 
par la Compagnie, sur un grand nombre de colis qu'elle a 
transportés à leur adresse depuis le 3 septembre jusqu'au 9 
décembre 1861 ; 

« Qu'ils demandent, de plu-, le paiement d'une somme d) 
20,000 francs à titre de dommag -s-intérêts pour réparation 
du préjudice qu'ils auraient éprouvé par suite de la concur-
rence dé royale que la Compagnie leur aurait faite ensuriaxan: 
les expéditions à leur adresse, alors que h s autres destina-
taires' n'étaient pas soumis par elle à la mè ne suitixe ; 

« Attendu que l'article 42 du cahier des charges du 10 juin 
1657 établit les prix de u-oiuport que la C nni-n^uie est au-
torisée à percevoir poux la grande et la petite vitesse, con-
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fermement à un tarif annexe audit cahier des char-os 
• Attendu que l'artiote 47 stipule que « les prix de trans-

« nort détermiués au tarif ne sont point applicables aux den-
« rèes et objets qui ne sont pas nommément énoncés dans le 
« tarif et qui ne pèseraient pas 200 kilos sous le volume d un 
« me:re cube; » . 

. Que cet article ajoute que, dans ce eas, le prix du trans-
MrtVM arrêté annuellement par l'administration ; 

t Attendu qu'un arrêté ministériel, en date du 25 octobre 
1S5S a fixé ce prix à moitié en sus des prix du tanl gé-
néral ; ... 

« A tendu que la difficulté du procès consiste à savoir com-
ment il faut entendre les termes suivants de l'article 47, ter-
mes textuelh ment reproduits dans l'arrêté ministériel « den-
<. rèes et objets qui ne sont pa> nommément énoncés dans le 
« tarif, et oui ne pèserait ut pas 200 kilos sous le volume d un 
« mètre eu ne ; » . . 

« Attendu que Goubeau et O prétendent que portion des 
toarch indisés transportées à leur adresse et qui ont été 
jet de la surtaxe de moitié PU sus autorisée par arrête 
tè i 1, sont dénommées au tarif 

ob 
mimi-

ons le nom' générique d'ob-Tù manufacturés"a n'étaient pas sujettes à la surtaxe; que 
l'autre portion des colis par eux reçus ne devait pas non plus 
être soumise à I augmentation de 50 p. 100 parce que leur 
volume n'atteignait pas un mètre cube ; , . 

« Mais attendu sur le premier point que les termes_ précis 
de l'article 47 ne sauraient prêter à interprétation; qu'eu ef 
fet, ces deux mots : nommément énoncés, indiquent claire-
ment par leur réunion l'intention qu'a eue le législateur dap: 
cliquer l'exception de cet article à tout objet ou denrée qui 
ne seraa pas désigné dans le tarif par son nom spécifique, a 
la condition que sous le volume d'un mètre cube il ne pèse-
rait pas 20U kilos ; 

« Attendu, au surplus, que la raison et les usages commer-
ciaux indiquent que la condition du cubage et de poids (moins 
de. 2 '0 kilos pour un mètre tube), a été la règle sur laquelle 
on a voulu baser une juste surtaxe, et que la condition de n ê-
tre pas nommément énoncés au tarif a eu pour but d affran-
chir de cette règle par leur simple énonciation nominative 
au tarif les objets exceptionnels dont la nature exigerait ce 
hônêtice ; . . 

v Attendu sur le deuxième point que 1 interprétation don-
née par Gou beau et G" à ces mots: «qui ne pèseraient pas 
« 200 kilos sous le volume d'un mètre cube, » n'est pas plus 
rationelle que l'interprétation qu'ils donnent à la première 
partie de l'article ; que ces termes sont en eff-t aussi expli-
cites que ceux de la première partie : qu'il n'esi pas possible 
d'admettre que ces t rm> s aient PU un autre but que celui 
d'établir une relation entre le poids et l'encombrement; 

« Ait<>ndu oue Goubeau et <> soutiennent, il est vrai,que, en 
dehors de l'interprétation qu'Us fout de l'article 47, la com-
pagnie n'avait, plus le droit, en 1861, d'appliquer la surtaxe 
autorisée par l'arrêté ministériel du 25 octobre 1858, par» 
qu'elle n'aurait pas tenu la main à l'exécution de cet arrêté; 
qu'elle aurait par ce fait consenti un abussement de tarif, et 
qu'aux termes de l'article 48 du cahi'r d s charg. s, la taxe 
ne pouvait êire relevée que dans le délai d'une année; 

» Mais attendu qu'alors même qu'on pourrait considérer la 
no i exécution d'un arrête autorisant une surtaxe, comme un 
abaissement de tarif, dans le sens de l'articte 48 du cahier des 
charges, ce, qui n'est pas admissible, encore faudrait il que 
Goubeau et G' justifiassent de la non exécution de cet arrêté; 
qu'ils ne font point cette justification; que la Compagnie, au 
contraire, justifie par les circulaire qu elle a adressées aux 
différentes gares, qu'elle a toujours tenu à l'exécution de cet 
arrêté ; 

» Attendu que ce qui vient d'è re dit au sujet de la pre-
mière partie de la demande dispense d'txaminer la question 
des dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs , 
» L*s Tribunal déclare Goubeau et G» mal fondés dans leurs 

conclusions eu relaxe- la compagnie du chemin de f r de Pa-
lis à Orléans, et condamne Goubeau et C° aux dépens, ainsi 
qu'aux frais de minute, enregistrement, expédition et signi-
fication du présent jugement. » 

se fût introduit chez lui dans l'intention de commettre un 
vol ; mais il ne s'aperçut que le surlendemain que ce vol 
avait été effectivement commis. Voulant prendre de l'ar-
gent dmis le uroir d'une commode qui se trouve dans la 

Ile de billard du cabaret, il n eu trouva pas la clef à la 
place oùjoû là déposait habituellement, et ayant fait ou-
vrir le tiroir par un serrurier, il consiata qu on lui avait 
pris une somme de 200 francs en pièces de 5 fraaes con-
tenue dans un sac de mile. 80 francs eu pièces de 20 fr., 
et une boîte conti naut 55 lianes. 

La dame Permise rappekalorsavoir ouvert le tiroir de la 
commode le 28 juillet, pour rendre de la monnaie à l'in-
connu qui se trouvait dans le cabaret, et à cet effet, après 
avoir pris devant lui, puis replacé dans un tiroir voisin, la 
clef du tiroir où était déposé l'argent. Ses soupçons se 
portèrent aussitôt sur c t individu qui, le même jour et eu 
sortant de chez elle, était allé boire Chez un autre cabate-
tier de la même localité, le sieur Dfzervillé, où il avait été 
r» connu par une femme Minier pour être le nommé Richard, 
repris de justice, et ancien ouvrier d'un sieur Ménager, 
cordonnier. Interrogé sur l'emploi de son temps dans la 
journée du 28 juillet. Richard prêt ndit n'être pas allé à 
Morville, et partant n'avoir pas été vu dans les cabarets 
des sieurs Dézerville et Permt ; mais coufroulé avec les 
divers témoins qui se trouvaient dans ces cabarets le 28, il 
fut reconnu par eux. 

Ou constata en outre que Richard, comme l'inconnu, 
avait un chapeau de paile à mouchetures noires, et bien-
tôt on acquit la certitude que, pour mieux dissimuler son 
identité, il avait fait disparaître nue chemise d'indienne 
blanche à courants violetsserpentés et un gilet de travail 
en coton noir, qui avaient été remarqués sur lui pendant 
qu'il était dans les cabarets. La même chemine avait été 
vue autérieurement eu sa possession par le sieur Ménager, 
son ancien maître, el parmi sieur Bouward, marchand de 
porcs, dans la voiture duquel il était monté. L'accusé, 
apt es d'énergiques et persistantes dénégations, fut obligé 
d'en convenir; quant au gilet de coton noir, il l'avait éga-
lement fait disparaître; mais il fut re trouvé à la maison 
d'arrêt de Pilhiviers, sous une paillasse, où Richard fa-
vait caché après son arrestation. Ce dernier n a pu d'til-
leurs jusiifier de l'emploi de son temps pendant La jour-
née du 28 et pendant la nuit suivante. 

Richard a déjà été condamné pour vol par la Cour d'as-
sises du Loiret et par le Tribunal correctionnel de Pithi-
viers. 

Ministère public : M. de La Taille. 
Défenseur : M0 Champeaux de La Boulaye. 
Déclaré coupable avec admission de cireons(an:es at-

ténuantes, et la circonstance aggravante d'escaladfe ayant 
éié écartée, Richard est condamné en cinq ans deuipri-
sonnement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Tournemine. 

Audience du 20 octobre. 

DÉTODHNEMENT ET FAIX. 

' La quatrième session des assises s'est ouverte aujour-
d'hui ; elle présente douze affaires à juger. Le jury aura 
à se prononcer sur uue accusation de viol et cinq accu-
sations d'attentats à la pudeur, dont le dernier a été suivi 
du meurtrede la victim•-. Uu infanticide ligure également 
parmi les affaires à juger. 

Le premier accusé qui comparaît devant le jury est le 
nommé Cimetière, réelusionnaire libéré, en surveillance à 
Orléans. Il résulte de l'acte d'accusation qu'étant commis 
chez MM. Bouchery et Bardin, négociants, il a détourné à 
son profit plusieurs sommes qu'il était chargé d'encais-
ser, et que, pour cacher ces détournements, il a porté sur 
leurs registres des mentions fausses. 

Cimetière a déjà été condamné, par le Conseil de guer-
re, en deux ans de prison pour faux en écritures ; et par 
la Cour d'Alger, au mois d'avril 1851, pour vol qualifié et 
tentative de meurtre sur sa maîtresse, en cinq années de 
réclusion et à la surveillance de la police pendant toute sa 
vie. 

A l'expiration de cette dernière peine, il était entré chez 
MM. Saintoin frères, et il y est resté cinq ans sans que sa 
probité ait donné lieu à aucun reproche, mais son incon-
duite l'avait fait sortir de cette maison. 

C'est alors qu'il est entré chez MM. Bouchery et Bardin. 
Ses dépenses excessives parurent suspectes à la police, 
qui donna l'éveil aux négociants chez lesquels il était, et 
la vérification des livres qu'il était chargé de tenir amena 
là découverte de ses détournements. 

L'accusé, qui paraît avoir reçu une certaine éducation, 
s'exprime avec facilité ; il convient des faits qui lui sont 
reprochés, et cherche à les atténuer en prétendant qu'il 
comptait sur ses appointements pour combler les déficits 
de sa caisse. 

L'accusation est soutenue par M. le substitut de La 
Taille, qui ne s'oppose pas à l'admission des circonstances 
atténuantes. 

Me Isnard présente la défense ; il s'attache à faire écar-
ter l'accusation de faux. Ses efforts sont couronnés de 
succès. Après trois quarts d'heure de délibération, le jury 
rapporte un verdict affirmatif sur les questions de détour-
nement, mais négatif sur celles de faux, et tempéré par 
l'admission de circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Cimetière à cinq ans de prison. 

VOL. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Dans la nuit du 28 au 29 juillet 1862, le sieur Per-
rot, cabaretier à Moreville, s'étant levé vers minuit, et 
«'étant rendu dans la cour de son habitation, aperçut un 
homme qui se tenait debout et immobile en cet endroit, 
et qui en le voyant prit la fuite par la grande porte qui 
donne accès de cetle cour dans la rue. 

« Il crut immédiatement reconnaître un individu étran-
ger à la localité, qui, ce même jour dans l'après-midi, 
était venu boire dans son cabaret. Pour pénétrer dans la 
cour, cet individu avait dû. escalader la porte d'entrée,qui 
ferme à l'aide d'une barre de fer et d'une serrure ; il avait 
ensuite ouvert la porte à l'intérieur, en se servant de la 
clef qui avait été laissée dans la serrure, et s'était ainsi 
ménagé un moyen de retraite pour le cas où il viendrait à 
être surpris. 

Le sieur Perrot n'eut aucun doute que cet homme 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Marchand, conseiller d'Etl 

Audience du 8 août; — approbation impériae du 
2 septembre. 

CHEMIN RURAL.— CL»SSBMENT COMME CHEMIN PUBLIC RURAL. 

— COMPÉTENCE UU MAINE. — PL»N D'ALIGNE^ST AP-

PROUVÉ PAR LE PhEKET. EXCÈS DE POUVOIR. 

I. L'arrêté par lequel un maire a compris au nombre des 
chemins publics ruraux d'une commune un 'chemin dont 
la propriété est revendiquée par un particulier, r'.a pas 
pour effet légal d'attribuer à la commune ta proprité ni 
la possession de ce chemin ; c'est une simple mesure d'or-
dre qui ne fait pas obstacle à ce que la question de pro-
priété soit portée deoanl l'autorité] judiciaire et jug^t inr 
elle. Le particulier qui se prétend propriétaire du chemin 
n'est donc pas fondé à soutenir qu'en prenant un pareilir 
rété le maire et le préfet auraient excédé leurs pouvoir,. 

II. Mais le préfet commet un excès de pouvoirs enapprouvnt 
un plan d alignement d un chemin du genre de celui doit 
il s'agit, attendu que les alignements ne peuvent jamis 
avoir lieu qu'en vertu de l'article 52 de la loi du 16 SQ-

iembre 18u7. qui n'est applicable qu'aux rues, ou en vem 
de l'article 15 de la loi du 21 mai 1836, qui n'est appliu-
ble qu'aux chemins classés comme vicinaux. 

Le sieur Chicard, propriétaire à Stiresnes, demandai 
au Conseil d'Etat l'annulation, pour excès de pouvoir-
1° d'un arrêté du maire de celte commune, approuvé ptr 
M. le préfet de la Seine, qui a compris au nombre dis 
chemins ruraux publics de la commune un chemin dt 
du Clos des Seigneurs, sur une porlion duquel le deman-
deur prétendait avoir des droits de propriété ; — 2° d'unt 
délibération du conseil municipal de la môme communs 
qui a adopté un plan d'alignement portant de 2 à 8 mètre 
la largeur du chemin dont il s'agit; — 3° d'un arrêté è 
M. le préfet de la Seine qui a approuvé ce plan d'aligne-
ment. Le demandeur concluait subsidiairement à ce qu'ui 
sursis lui fût accordé pour faire juger par l'autorité jud-
ciaire le droit de propriété dont il se prévalait. 

Le Conseil d'Etat, distinguant entre le «lassemert et 
l'alignement, qui seul lui a paru constituer un exeis de 
pouvoirs, eu égard à la nature du chemin, a statuédans 
les termes suivants : 

« Ouï M. Aucoc, maître des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M« Hérold, avocat du sieur Chicard, en ses oberva-

tions ; 
« Ouï M. Chamblain, maître des requête», commissare du 

gouvernement, en ses conclusions ; / 
« En ce qui touche l'arrêté du maire * la commuie de 

Stiresnes, approuvé par M. le préfet du département de la 
Seine, qui comprend le chemin dit du Cbs des Seigneu-s au 
nombre des chemins publics ruraux de là commune df Su-
resnes: 

« Considérant que cet arrêté n'a pas pour effet léga d'at-
tribuer à la commune la propriété ni fa possession dt che-
min litigieux; qu'il ne peul être considéré que commt une 
mesure d'ordre, et ne fait pas obstaele i ce que les partits in-
téressées fassent valoir leurs droits de propriété ou de posses-
sion devant les Tribunaux civils ; que, dès lors, le sieur Chi-
card n'est pas fondé à soutenir qu'en prenant cet arrêé le 
maire et le préfet aient excédé la limite de leurs pouvois ; 

« En ce qui touche l'arrêté du préfet, qui approuve lepîan 
d'alignement dressé en exécution de l'article 52 de la bi du 
16 septembre 1807,etportant lalargear du chemin du Cla des 
Seigneurs de 2 mètres à 8 mètres : 

« Considérant que les dispositions de l'article 52 de a loi 
du 16 septembre 1807 ne sont applicables qu'aux rues ci que 
celles de l'article 15 de la loi du 9.1 mai 1836 ne sont expli-
cables qn'aux chemins classés comme vicinaux; 

« Qu'aucune disposition de loi n'autorise l'es adminitra-
tions municipales et les préfets à appliquer ces disposiUns 
aux chemins publics non classés comme vicinaux ■ 

» Qu'ainsi le préfet du département de la Seine a exedé 
ses pouvoirs en approuvant un plan d'alignement qui ponit 
de 2 à 8 mètres la largeur du chemin public rural dit 'u 
Clos des Seigneurs; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux eutendu 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Article 1". L'arrêté du préfet du département de la Se-

ne, en date du 24 mat 1860, qui approuve le plan d'ali"n-
ment du chemin dit du Clos des Seigneurs, est annulé 

« Art. 2. Le surplus des conclusions du sieur Ghicird est 
rejeté. » 

CHROIViaiIK f 

PARIS, 22 OCTOBRE. 

A l'appel d'un nom allemand, une grosse fille, assise la 
seconde sur le banc des prévenus, se lève. Ou la fait pas-
ser la première, et elle donne sou nom. 

M. te président : Votre âge ? — R. Vingt ans. 
D. Vin -t ans ?... Vous avez dit seize ans dans l'instruc-

tion. —- R. Seize ans ?... C'e-t ma sœur qui a seize ans. 
D. Quelle est la date de votre naissance ? — R. Je suis 

Bée en septembre 184-2. 
M. le président: Enfin, dans l'instruction vous avez 

dit seize ans. 
La prévenue : Mais non, monsieur, jamais. 
M le président: Vous êtes prévenue d'avoir volé du 

papier à cigarettes, du labac et des timbres-poste. 
Li prévenue, vivement : Moi?... Mais jamais! mais 

jamais! (A une femme assise auprès délie :) C'est vous. 
(Rires dans l'auditoire ) 

M. le président ■. Il doit y avoir une erreur. 
L'audieneier fait remarquer que les deux prévenues 

assises l'une auprès de l'autre sont tou es les deux Alle-
mandes et porient un nom qui se prononce à peu près de 
même : la première se nomme Jock, l'autre Jung. 

L'identité bien établie, l'interrogatoire de la prévenue 
fille jock continue. 

M. le président : Vous avez, en effet, vingt ans; il est 
égaleine .i vrai que vous u'avez pas vole du papier à ciga-
reites, du tabac el des timbres? 

La prévenue : Mus certainement, je disais aussi... 
M. te président : Mai-, vous avez volé un paletot, un 

sac eu velours, deux gdets et un parapluie ; vous avez, eu 
outre, éié eoudauiée, a six mois de prisou pour vol. 

La prévenue : Ça c'est vrai. 
M. te président : A un au, pour vol et vagabondage. 
La prévenue : Encore vrai. 
M. le président : A dix-hu t mois pour vol. 
La prévenue : Toujours vrai. 
M. le président : Tout cela est vrai, et le vol du pale-

tot, du sac, du parapluie et des gilets? 
La prévenue : Oh ! ça, c'est faux ! 
M. le piesident: C'est faux. Eh bien! nous allons en-

tendre la personne à qui vou» avez volé ces objets. 
Le sœur Bossot : Un soir, je, fus accosté sur le boule-

vaid de Strasbourg par cetle fille, que je ne connaissais 
pas; je lut proposai de venir chez moi, ce qu'elle accepta 
sans tiesiter. Le lendemain matin, je partis de chez moi 
en l'y laissant, et je l'engageai à m attendre jusqu'à midi, 
heure à laquelle je devais i entrer. 

Je rentrai, eu effet, mais cette fille était partie en 
m'emportant un paletot, deux gilets, un parapluie et uu 
sac en velours noir. 

il. le président : Eh bien! 6lle Jock, vous entendez? 
La prévenue : J'emends, mais je nie ; j'ai attendu mon-

sieur passé l'heure qu'il m'avait du ; voyant qu'il ne ve-
nait pas, je suis pai lie, mais sans rien voler. Seulement, 
comme j'ai laissé la clef sur la porte, il a pu entrer quel-
qu'un après moi. 

M. le président: Malheureusement pour vous, vous 
avez les antécédents que j'ai rappelés tout à l'heure : vous 
êtes tille publique ! 

La prévenue, avec indignation : Moi? mais non, mon-
sieur. 

M. le président : Vous avez entendu ce qu'a dit le té-
moin? Vous i'avaz racolé sur le boulevard de Strasbourg; 
j'ai donc raison de dire que vous êtes uue tille publique. 

La prévenue : Mais, monsieur, la preuve que je ne suis 
pas ce que vous dues, c'est que j'ai demandé une carte à 
U préfeciute, et qu'où me l'a refusée. (Rires bruyants dans 
l'auditoire.) 

Le Tribunal l'a condamné à deux ans de prison et cinq 
ans de surveillance. 

—Un grand vieillard de soixante-treize ans est assis sur le 
banc de la police correctionnelle ; à la barre est une sœur 
de charité de l'institution dite des Petites Sœurs des Pau 
vres. 

Le prévenu est le nommé Manchin. 
M. le président : Vous avi z' été arrêté au moment où 

vous frappiez à coups de canne sur la tête, tr< is soeurs de 
la maison h ispttalière des vieillards; vous av»z aussi frap-
pé un vieillard pensionnaire de rétablissement, le nommé 
Libert. 

Le prévenu : C'est vrai. 
La sœur Marie-Eslher, soixante-quatre ans, supérieure 

de la maison hospitalière de l'avenue de Bretenil. 
M. le président : Ma sœur, cet homme était dans votre 

établissement? 
Le témoin : Oui, monsieur le président. 
M. le président . Pouvez-vous expliquer comment il a 

reconnu les bons soins qu'il recevait chez vous? 
Le témoin : Cet homme avait un mauvais caractère, et 

l'on était obligé de lui adresser parfois uue réprimande ; 
c'est à l'occasion d'une de ces réprimandes qu'il s'est 
exaspéré, et... 

M. I président : Et qu'il vous a frappée à coups de 
canne sur la tête? 

Le témoin : Oui. 
M. le président : Il vous a non seulement frappée,mais 

a frappé aussi la sœur Adrienne, la sœur Juliette, avec 
la même brutalité, et il vous a injuriées ? 

Le témoin ■ Oui. 
M. le président : Allez vous asseoir, ma sœur. 
Le témoin : Je prie le Tribunal de vouloir bien user de 

toute son indulgence pour ce malheureux. 
M. le président : Nous nous attendions bien à cette de-

mande de votre part, nous en prenons note. (Au prévenu :) 
Manchin, vous reconnaissez le fait? 

Le prévenu : Oui, monsieur, j'ai eu grand tort, c'est la 
première fois que pareille chose m'arrive. 

31. le président : C'est ce que vous pouvez dire de 
mieux pour votre défense. Comment avez-vous pu vous 
porter à de pareils actes sur ces bonnes sœurs qui vous 
avaient reçu par charité, qui avaient soin de vous ? 

Le prévenu : Je ne sais pas où j'avais la tête, je me fi-
gurais que |les autres étaient mieux traités que moi et je 
ne savais pas pourquoi. 

M. le président ; Il y a ceci de remarquable, que les 
sœurs ne voulaient pas porter plainte ; il a fallu que l'au-
torité lût informée de ce scandale pour que l'affaire eût 
des suites. Voici ce que nous lisons dans le procès-verbal: 

 Les sœurs susnommées nous déclarent ne pas 
vouloir rendre, en ce qui les concerne, plainte contre lui. 

Les sœurstnous font connaître qu'elles entendent expulser 
dès ce moment le nommé Manchin de l'asile qu'elles dirigent 
etoù il a étéadmisà titre de charité le 1er juin 1859, cet hom-
me se montrant violent et ayant déjà proféré des menaces 
de mort contre elles, en retour des soins dont il était l'objet 
de leur part. » 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois de pri-
son. 

M. le président: Sachez bien que c'est à la considéra-
tion des sœurs que vous devez d'être traité avec autant 
d'indulgence. 

— Jean-Marie Bonédo, soldat du 1" de voltigeurs de 
la garde impériale, est amené devant le 2' Conseil de 
guerre sous l'accusation de divers vols commis au préju-

\ dice d'autres militaires appartenant au même corps. 
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n s usitées en pareil cas, le sergent-jiaS l*®*4 
deux soldats le sac de l'inculpé, d5
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beaucoup d objets appartenant a des camarade' „ N 
plusieurs autres dont Bonédo ne pui justifié i 1 ai"si 

Cette première mesure en nécessita une secor'^'S 
heu au domicile de la maîtresse du volliaen ■ rl^S 
clara que sa liaison avec ce militaire remontai i r 
où, dans un moment d'expansion, il lui avait f. h* 
prime de rengagement qu'il venait de recevoir , irk 
ta qu'elle croyait que tout ce qu'il apportait eh 
dont il lui .faisait cadeau provenait, comme a. if' 011 

l'argent de sa prime qu'elle présumait n'être ^ 
M. le président, à Bonédo : A qui appam ''"'^ 

les objets qui sont placés devant vous ponr'"*1"1,'011' 
pièces de conviction ? ^n>ti 

L'accusé : Je les reconnais presque tous comm 
parteuaut, sauf quelques uns qui viennent je ne saf. 

M. le président: Comment vous êUs-voa.- , ' 
ceux que vous reconnaissez? FW.ré 

L'accusé: Avec l'argent de ma prime de rt^m 
M. le président : Mais tout ça ne pourrait mm 

dans voire sac, et si vous étiez assez habile wrW 
faire entrer, vous dépasseriez de beaucoup le pLjV 
charge d'un soldat, " 

L'accusé : Ce sont en grande pat tie des bibehlskt 
j'aurais l'ail présent à des amis. Je peux hico acheto?, 
avec ma prime, si c'est ma fantaisie. " 

M. le président: Saus doute, puisque votisavezb» 
en toute propriété. Mais l'instruction établit |«4

m 
rails qu'il y avait déjà longtemps que vous avi, z 
votre dernier écu avec la fille Anna ; vous faisiez iL. 
lies de débauches qui vous ont attiré souvent despuniu 
disciplinaires Dans votre intérêt je vous engage à 
des aveux ; ne persistez pas à soutenir que vous m 
acheté ces objels, ils ne sont pas neufs, et ils sont rant 
mis par vos camarades comme leur appartenant. E& 
minez les, article par article. 

Bonédo passe eu revue une bonne partie des objets dé-
posés sur le bureau des pièces à conviction, et à ctap 
article il donue une explication : Ceci, dit-tl, c'est ni 
zouave de la garde qui me l'a vendu ; cela, je l'ai acheté» 
la foire de Versailles ; ces serviettes m'ont été données 
par une demoiselle Rachel quand j'étais à Vahii'u»; 
les gants m'ont été vendus par des militaires qtttpartaieut 
en congé et dont j'iguore les noms; les ciseaux et lai* 
lite cravate eu soie, donnés à Anna, ont été achetés pat 
moi à une marchande qui passait sur la route; lestas-
ses, etc., etc. 

M. le président : Vous avez tout reconnu pour vous ap-
partenir; eh bien! nous enten irons les témoins qui fout 
la preuve du leurs droits de propriété à ces mêmes objet, 

La fille Anna B... dépose : Depuis quelque temps, jt 
m'étais aperçue que Bonédo, qui au commeocenM^l 
notre liaison avait les poches pleines d'or, était à court 
d'argent. Il me faisait sortir moins souvent, mais il ™ 
porlait de petits cadeaux. Comme i!s n'étaient pi 
neufs, je commençai à me douti r de quelque cholftl 
j'ai dû dire à la justice ce que je pensais. 

Les militaires snobés par l'accusé \iounent s'gaalerai 
Conseil des objets qui leur oui été volés. 

M. le commissaire impérial Pujo de LaBtole sotti» 
l'accusation contre le voltigeur Bonédo, qui ayant, dit», 
dissipé en débauches l'argent qu'il avait reçu pa-antici-
pation pour servir le pays, s'était habitué à un ge»»-! 
vie déplorable qui l'a poussé au vol, afin de conserîff 
bonnes gtàcesde sa compagne de dépravation. L'lfi é 

conduite mérite une répression sévère. , 
M" Delegorgue présente la défense de l'accnse, »1^ 

premières aimées dans l'armée ont été exempte< * a proches; mm maltieureusement depuis qu il » ■ 
fille Anna, qui ne s'était attachée à lui qua <W>» ̂  
prime qu'elle avait vu étinceler dans les niainsoe prime qu eue avait vu eiuiceiei uaus ico ""»- . ^ y|J{ 
Bonédo a tenu une conduite irrégulière au P01U .,( (0. 
de la discipline, c'est vrai ; mais il ne s'est p ^ 
leur; il explique catégoriquement la po^essi on ^ 
cun des objets ; sa version est vraisemblable, 
peut être admise comme justification. riesnoœ-

Le Conseil, après une longue délibération sur i ̂
f 

breuses questions posées, a déclaré l'accuse cm p 
presque tous les chefs, et l'a condamné a cmq. j

liaQ
ee de 

clusion, a la dégradation militaire et à a surVira(jatioi 
la haute police pendant toute sa vie. Cette u fe ^ 
chasse de l'armée l'ex-voltigeur Bonedo, et r 
l'Etat la prime que cet homme à reçue. 

DÉPARTEMENTS. 
mi* 

MAINE-ET-LOIKS (Thézée). — On lit dans le J»0, 

Maine-et-Loire: ,
 LherbaU

lt 
e i-
vsion^ 

« Vendredi, une jeune fille, nommée 
du sieur Michaux, fermier au Viroir, comm 
zée, se trouvait seule, lorsqu'un étranger, a r 
peu rassurante, se montra devant elle. Rea."r* j| v* 
suprême, cet homme la prévint qu'ayant nu ^ » 
manger; et comme la fillette lui _P

re
»nW

t

t oaS
 |>J * 

du fromage, l'intrus prétendit que û étant M ^^et 
une nourriture aussi peu substantielle, u d,J .^nlDdet 
grenier et rapporter des œufs qu elle lui açc 
Quelques iustants suffirent à celte excursion a 
il redescendit avec une poule au heu de son i 
déminent cette volaille aurait demandeta 
temps que la position de notre homme e y,^

 ie
 s» 

ployer plus utilement -, aussi, saus neui ( , 
aplomb, et voyant la clef à une'armoire, ^ 
meuble y prend deux chemises, deux drj ,,,,, 
ses et une montre en argent. Puis, fais.mt . oK 
tout, il allait compléter son équipement e

 lb
^J{ 

1 i> /il 

ouvre I 
de^1,0; 

fre à l'aide d'uu crochet, lorsque la 
jusque-là était restée muette de ^.^l^ecoV*1.^ 
coup son assurance, se met a appeler soi ̂  gs**J 

« L'étranger, qui envisage le dany*
 jcllsU

>. 
saisit un bâmn et en frappe ta pare te Je b- . 
la douleur redouble 'énergie el; qiug»^ con^ 

I Le malfaiteur se décide a la fuite, nw>9 
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f où entrée dans la ferme, son paquet de 
*

V
*faierlieu montre. Puis, ces sacrifices M00' -,, 

„.ira|te""> p.iier lieu ta iuuu«<?. ru"»j 
L* eieu ,,,w.essive.nent accomplis, il se jette dans la 
feV"'^.. taillis, ou il disparait. Maigre les reeher-
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 i.FÉniEunE (Le Havre). — Voici sur la ca-
- St'S i Hambourg quelques détails nouveaux et in-
^' oubliés par le Courrier du Navre : 
ter^ilulsWnesde l'équipage du Hambourg, Joseph -

.. Trois fu. n.À.Miiinieii. Juan, cliautleur. et • il second mécanicien, Juan, chauffeur, et Trui 

.du 

Uorber^'j'charbonnier, rapportent comme il suit la 
Jnbourg et la u 

per'
e

o

u

e

u
J

Q
es passagers a été tiansportée a bord de la 

i <* fjâ
a
mhourg et la manière dont une partie de l'é-

qoip a- de l'abordage, Galard se trouvait dans 
xaminait attentivement la m*-

qu'il élait 

inomeDt 

lmie avec Juan, et e 
ni ce dtrnier j.-tait le charbon, parce 

** - laiis ses fouettons de chaufleur. Uu craquement nouveau je 

fliiiW i ,.„„n Au même iusiani ils entendirent crier: 
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voie U'eau se précipita dans le bâtiment 
! " ai" d'impétuosité que si l'on avait ouvert une 

»*e ^'rqrjse Galard monta aussitôt, non pour se sau-
vée a

 ec
 j

t
 '
tùl

 p
U
 |e faire aisément, puisqu en ce mo-
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 heurter le Hambourg, 
""^ .au-dessus de lui, mais pour avenir tout le 

,
 ruu

>j[ rutfait coimaitie la situation, il se pré-
^ ' .aesceti'lre dans la machine, où Juan lui criait 
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t
 déjà daus les cendi iers. Il y descendit néan-

1,11
 Tt non sans y courir de grands dangers, car les 

BU"1S' in uarquet, soulevées par la force de l'eau, dont 
^

Ut
-u s'élevait rapidement, faillirent le blesser gnôve 

Eux jambes, il porie encore des e>eoreh..res. 
«Revenu sur le pont avec le charbonnier Louis-

yi'hel dont il connaît le sang-lroid, naviguant avec lui 
dis'sept ou huit ans, il pensa alors aux moyens de 
Sire à la mer '° calK,£ de bâDord> Cti I1" présentait de 
îides difficultés. Enfin, uu passager ayant prêté un 
"

 tt
 balard el Michel purent pousser l'embarcation a 

T
m

j au moment où le Hambourg disparaissait. Quel-

U
L passagers, parmi lesquels une petite fille de onze ans, 

vtUieut entrés avec eu.v. H leur semble qu'ua quart 
iiiaire ue s'était pas encore écoulé depuis l'abordage. 
D'àuirês hommes du bord s'étaient précipités, avant l'or 

du capitaine, dans l'embarcation de tribord, q ii cha-
vica bientôt yuaiit au capitaine Duval, Galard le vil s'é-
gara la nier. , '. 

i Leihaulfeur espagnol Juan en avait fait autant, et 
fiànl et Michel, qui avaient déjà sauvé le nommé 
lotmfeiu, 1« recueillirent dans leur canot Une femme fut 
aussi attachée aux flots, et uu peu aptes uu homme de 
furieeoipîleiioe sur le point de disparaître. Galard, qui 
liavailpas reconnu le ctipilaiue, el cherchait par a cou-
iMca et ses paroles à euiren nir 1 ardeur de ses compa-
gnons, le saisit par la chevelure et du : « Eu voilà uu qui 
ne nie reprochera pas de le traiter uu peu brutalement. » 
Ilspnreui eucore un chaull'eur nommé Bnaud, qui avait 
failli être écrase dans la cabine, et était, comme le capi-
taine Daval, tout près découler. Parmi les passagers qui 
étaient daus la barque, il y en avait qui s'opposaieut à de 
nouveaux sauvetages. Il ne convenait pas, criaient-ils, de 

exp ser a une perte certaine pour courir la chance 
ttes incertaine de recueillir d'autres naufragés qui, eu sur-
chargeant l'embarcation, la mettrait en danger. Eu outre, 
ltmereutratidaus le canot. Galard, retirant alors se- gi-
tanes, dit qu'on s'en servît pour retirer l'eau, et connue 
otiavaii vu le canot de la Juanita aller à la recherche des 
Watragés, ou se dirigea vers ce bâtiment, 

i Là, de nouveaux dangers surgirent, tout le monde 
«Mit à saisir les amarres, de sorte que Galard fut 
% de menacer les plus turbulents de les jeter à la mer 
s «s commuaient. Le capitaine Duval, qui venait de re-
lire ses sens, cria : «Galard, attention de déborder ! » 
^lors que celui à qui il s'adressait le reconnut. Ge n au, les vagues, qui étaient très fortes, jetaieut con-
g«

 Ppaves du cn0° ""^quelles il fallait le pré-
tagre lous.es obstacles, ou parvint à faire uiou-

««h,monde à boni de ta Juanna. La petite tille 
rstee la dernière avec Galard et Juan, qui la porté-

'*w le trots-mâts. 1 

J Michel et Jonrdan retournèrent parmi les dé-
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 'aquelle elle avait glissé, et on 

perdu son procès devant le cadi, avait demandé la révi-
sion de la sentence en assemblée du Medjwès. L'affaire 
attendait son tour. Le plaideur fut circonvenu par uu Ta-
leb, nommé Mohamed

4
ben El Mokhtar, qui lui avait insi-

nué qu'il existait pour lui uu moyen infaillible de gagner 
son procès, c'éiaii de faire uue politesse au rauphti, lequel 
ne la n fuserait pas. 

Or, quelle était la politesse à faire au muphti ? c'était 
de lui glisser 500 francs. Moyennant ce doul le gain du 
procès était assuré. Le plaideur séduit avait compté 200 
francs à Mokhtar, pour qu'il les remît au rmiphti. 

Mais laissons parler le plaidant lui-même. Copions sim-
plement la partie de la lettre où sont relatés les faits : 

« Le sieur Mohamed ben el Moklrar m'a dit : « Je 
suis allô trou ver le muphti, je lui ai parle do ce qui a euli'U, 

je lui ai exposé de nouv-au L'affaire. U m'a dit: » Apporte-
moi 500 francs et nous déciderons l'affure en sa fiveur, nous 
basant, sur un textp de la doctrine légale. » Je lui ai renais 
100 francs. Il m'a dit : » Je les ai ponés au muph i. » Puis il 
m'a encore, demandé 100 Francs que j'ai donnés, et il m'a as-
suré les avoir remis au muphti. 

Et maintenant, ô excellent et très honoré, j» demande à 
Dieu et à vous, mettant pour int- rcesseur Sidj Ablerhaman 
el L-alebi, que vons me di-iez si cela vous i st p irv-nu. Si 
oui, c'est bien, je lui livrerai le reste. Si non faites-le-moi 
savoir par le porteur, ma sœurZohra, je lui remettrai la som-
me en question tout entière, et elle vous la portera. 

Je compte sur Dieu et sur vous, et suis voire serviteur... » 

C'est celte lettre, adressée par Seliman fils de Mohamed 
ben Chaban au muphti Sid Hamida, qui avait si viviment 
ému ce dernier et l'avait poussé à déposer une plainte en-
tre les mains de M. le procureur-général. 

Elle est m dadroite à l'excès si on veut la considérer 
comme tentative de corruption à l'adresse du muphii Ce 
personuage ne pouvait tomber dms un piège aussi gros-
sier. 

Voici ce qui était arrivé : Lorsque Ben Chaban avait 
remis à Moklitar les premiers 200 fr. que celui-ci assurait 
avoir fait fi tèlement parvenir à leur destination, et qu il a-
vait probablement laissé tomber daus sa poche, Benimaban 
n'a>ait consultépersoune.il avait agi de lui-même, séduit 
par les astucieuses espérances que Mokhtar avait fait lcire 
devant ses yeux de plaideur, ravi de gagner son procès. 
Depuis, il s'était ravisé, et s'était ouvert sur ce qui se pas-
sait à son beau frère Si Rabah ben Ali, ancien caï 1, hom-
me de bon couseil, qui, avec une grande droiture d'esprit, 
avait facilement deviné que Bon Chaban éiait la dupe d'un 
fripon. 

It avait dit à son beau-frère : 
Le muphti est incapable de recevoir de l'argent. 
Une explication eut heu emre Ben Chaban. Mokhtar et 

Si Rabah. Si Rabah reprocha vivement à Mokhtar d'avoir 
trompé sou beau It ère. Ce dernier se défendit en disant 
pie le muphti avait bien réellement touché la som ne. 

Afin de tirer les choses au clair, Ben Chaban fit é trire 
U lettre dout on a lu uue partie. Le muphii, outre, la dé-
nonça. 

Ben Chaban eût mieux fait d'épaissir, au contraire, le 
vode qui couvrait la cou lui te de Mokhtar, de ue pas 
chercher à c mnaitre quel emploi il avait fait d.î l'argent, 
tout en preuaut la précaution d ; ne p is lui en remettre 
davantage. Si fatale curie-lté lui a valu uue assignation 
en police correctionnelle, sous la préveutiou de teuiative 
de corruptioa vis-à-vis d'un fonciionuaire... de quel 
ordre ? 1 

Mokhtar, lui, est réputé escroc, et poursuivi comme 
tel. 

Il nie tout. Dénégations impuissantes devant les décla-
rations de Beu Chab m, de Srllabah ot de divers autres 
témoins, et surtout devant une lettre écrite par lui-même 
à uu tiers, lettre qui a été saisie et qui renferme les allu-
sions les plus transparentes aux faits qu'on lui impute. 

Mokhtar a été condamné à trois mois d'emprisonnement. 
Beu Chaban à uu mois. 
Le muphti est-il un fonctionnaire de l'ordre judiciaire? 

C'est ce que niait l'avocat de B-n Chaban. Pour qu'il y 
ait tentative de corruption, il faut que les dons ou pro-
messes s'adressent, comme le dit la loi, à uu fonction-
naire de l'ordre administratif ou judiciaire, à un agent ou 
préposé d'une administration publique. Si ce premier élé-
ment fait défaut, il n'y a point lieu à l'application de la 
loi pénale. 

Le Tribunal a considéré un mupbti comme uu fonc-
iionuaire public de l'ordre judiemhe sans d une puisqu'il 
a condamné Ben Chaban. [tikhbar.) 
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VARIETES 

M. Demangeot a soigneusement respecté le travail de 
M. Bravard. S il a fait les corrections de style que com-
portait l'état des matériaux qu'il avait sous les yeux, il a 
tenu à donner au public la pensée même de l'auteur Mais 
appliquant le procédé qu'avait si heureusement employé 
M. Ouvergier pour son édition de Toullier, M. D -man-
geot, toutes les fois qu'il s'est trouvé en contradiction 
avec M. Bravard, a développé son opinion dans des notes. 
Le lecteur trouve ainri, sur uu grand nombre de ques-
tions controversées, l'exposition des différents arguments 
elle moyen de se former en connaissance de ca ise une 
opinion réfléchie. Là ne s'est pas borné le travail de M. 
Démangent. La jurisprudence, dout M. Bravard ne s'était 
pas occupé, a été de sa part l'objet d'annotations et de 
critiques savantes. Enfin, les points que M. Bravard n'a-
vait pas eu le temps de traiter oui été examinés p ir lui 
et U encore il a toujours eu le soin d'iu b pi T ce qui élait 
le pro luit de sou travail persounel, m :tta t toujours, 
c mine il le dit dans sa Prélace, le lecteur à même de le 
dist liguer de l'ce ivre de M. Bravai-1. 

Le premier volume est entièrement consacré aux trois 
premiers titres du Co le de commerce, et nul ne sera tenté 
d'accuser les au eurs d.j développements exagérés, si 
l'on se rappelle que le titre Ul renferni ) la loi commer-
ciale des sociétés. Il n'est pas besoin d'avoir vieilli dans 
la pratique des affaires pour reconnaître le déplorable 
laconisme du Co le sur celle matière si importante, véri-
table sève de la vie commerei de. Et il est à croire que si 
le législateur de 1807 avait vécu de nos jours, s'il avait 
assisté à ce prodigieux essor de l'esprit d'association, s'il 
avait pu soupçonner quelle part énorme de la fortune pu-
blique l'industrie devait absorber, il aurait eu de sa lâche 
mit} plus haute idée et l'aurait remplie plus complètement. 
Quoi de plus iusuliisant, par exemple, que les six articles 
du Code de com nerce qui sont relatifs à la société en 
commaudde? Je sais bien qu'il y a quelqiepirt une loi 
du 17 juillet 1856, et quel que soit le sentiment qu'on ait 
d'elle, il est certain qu'elle a été inspirée par d'excellen-
tes intentions. Ce n'est pas ici le lieu d'en apprécier 
l'esprit; mais il semble permis de douter qu'elle soit 
née viable , puisque déjà la voix de deux émineuts 
m'gbtiats s'est élevée pour la condamner. Faite pour 
prévenir et réprimer la fraude, mais non pour gêner le 
commerce, elle a eu ce résultat que l'honorable M. De-
nière proclamait il y a peu de jours en chiffres élo-
quents, de diminuer , en deux ans, de plus de q ta-
rante millions le capital des sociétés en commaunte. 
MM. Iravard et Demangeot oui profondément étudié 
cette loi, et ont exam né avec un soin particulier tou-
tes les luèstibns qui s'y rattachent. Je citerai notamment 
leurs dissertations sur l'article 6, qui proclame la nullité 
des socétés constituées contrairement aux dispositions de 
la loi n«uvelle, et sur les articles qui règlent l.i responsa-
bilité d«s conseils de surveillance, .M. Demangeot, exami-
nant laiature de cette responsabilité, décide, avec la Cour 
de cassition, que le Tribunal correctionnel devant lequel 
le gérait est poursuivi par le ministère public, peut con-
naître cé l'action eu in lemoiié dirigée comre les mem-
bres dujonseil. Ceux-ci sout tenus, en t ff;t, à rais m de 
la faute qu'ils ont commise et sans làquell s le délit du gé-
rant n'airait pu être ooiisom né, el se trouvent dans nue 
positiouaualogue à celle des personnes que l'article 1384 
du Co It civil déclare civilement responsables du fait 
d'antrui 

Nous levons signaler encore le chapitre relatif à la Dis-
solution et à la Liquidation des sociétés. L étendue dis 
pouvors des liquidateurs, leurs rapports avec les tiers et 
spéciaement avec les créanciers sociaux, la nature et la 
porté* de la prescription quinquennale admise par l'arti-
cle Jf, y sont exposés avec uue remarquable lucidité. 
M )emaugeot ue se borne pas, connue le fout certains 
autairs, à indiquer sa doctrine : il développe ses argu-
metts et combat loyalement, sans les affaiblir, les objjc-
tiots de ses adversaires. Ce caractère de cous iencieuse 
boine foi n'est pas le mérite le moins saillaut de son ou-
viare. 

('est donc, à tous les points de vue, un livre utile et un 
bot livre que ce traité de Droit commercial, et la lecture 
duaremier volume fait désirer que les suivants ne se fas-
seit pas trop attendre. Que M. Demangeot continue donc 
cepi'il a si heureusement eommeucé : eu reniant nu der-
uié? hommage au savant professeur que l'Ecole regrette 
ewore, il prouve par sou exemple «jue fense'gûeiueui du 
doit est eu bonnes niams, el que la jeune génération à 
lamelle il appartient ne laissera pas s'ouscutcir la gloire 
delà Faculté de Pans. 

Albert LAVAL. 
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TRAITÉ nu DROIT COMMERCIAL, par M. BRAVAIID-VEYRIÊRES, 

publié par M. DEUANGEOT, professeur suppléant à la 
Faculté de droit de Paris (1er volume) (T). 

Tous ceux qui, depuis trente ans, se sont successive-
ment assis sur les bancs de l'Ecole de droit de Paris doi-
vent se souvenir de M. Bravard-Veyrières. Chargé, bien 
jeune encore, de la chaire de droit commercial qu'avait 
laissée vacante la mort de Pardessus, il n'a pas un seul 
jour cessé de remplir cette tâche fatigante et laborieuse. 
Lorsque les événements politiques l'appelèrent, en 1848, 
à l'Assemblée nationale, son mandat de représentant ne 
fut pas pour lui une occasion d'alléger ses travaux de pro-
fesseur; et quand une révolution nouvelle le fit rentrer 
dans la vie privée, ses anciennes fonctions, qu'il n'avait 
pas négligées, furent pour lui une consolation suffisante. 
On pouvait dire à sa vue, en modifiant un peu ce que di-
sait Paillet de notre regretté Liouville : « Voilà le plaisir 
de professer qui passe. » Aussi, lorsque ceux qui le con-
naissaient apprirent qu'il se faisait suppléer, ils eurent uu 
triste pressentiment, et peu de jours après M. Bravard-
Veyrières était mort. 

U avait publié de nombreux et estimables travaux ; mais 
il laissait en préparation un ouvrage plus important, le 
produit et le résumé des études de toute sa vie. Le temps 
lui avait manqué pour y mettre la dernière main. Sa fa-
mille a chargé de ce soin pieux un collègue de M. Bra-
vard-Veyrières, M. Charles Demangeot, dont le nom n'a 
pas besoin de recommandation auprès des jurisconsultes. 

Le Traité de droit commercial, dont le premier volume 
vient de paraître, nous semble destiné à remplir une véri-
table lacune, et cette phrase un peu banale est ici rigou-
reusement exacte. Notre Code civil, en effet, a déjà donné 
naissance à un nombre respectable de Commentaires, et 
1 on peut dire que s'il présente encore quelques énigmes 
ce ue sont pas les OEdipes qui lui ont manqué. Le droit 
commercial, au contraire , a inspiré plus de mono-
graphies que de traités complets ; et les ouvrages de 
Mobilier et de Pardessus remontent à une époque trop 
éloignée pour satisfaire aux nécessités actuelles? Depuis 
leur apparition, que de questions nouvelles ont surgi par 
suite des incroyables changements survenus dans nos 
mœurs commerciales! Le Code de commerce, il faut bien 
en convenir, appelle une réforme prochaine. Il n'est pas 
sexagénaire, et déjà plus d'un de ses membres accuse la 
débilite et la vieillesse. Or, tout vieillard a besoin de sou-
tien, et je n'en connais pas de meilleur, pour un Code qui 
n est pas bien robuste, qu'un livre enmmo Aàt-; J^* 

VILLE DE PARIS. 

Ehission de 122,785 obligations municipales, qui forment 
e solde de la création autorisée par la loi du L" août 
mo. 
La Ville de Paris émet 122,785 obligations, for-

mant e solde de la création autorisée par la loi du 
1" aoit 1860. 

Cesobligations portent jouissance du 1er septem-
bre dtrnier; elles donnent droit : 

1° i. 15 francs d'intérêt annuel ; 
2° A des lots s élevant ensemble à 300,000 francs 

par anet comme suit : 
1er semestre. 

Numéo premier sortant, 
 2% 3% 4* et 5% chacun 10,000, 
6* à 15e 1,000, 

100,000 fr. 
40,000 
10,000 

î° semestre. 
Menus lots, 

150,000 fr. 

150,000 

parle. qu un livre comme celui dont je 

(1) A. Marescq. 1862, 

Bnume de Para» du 20 Octobre ISA*. 
3 OKI I Au coinptaiii.il"» 0[O { 

pin courant. 
71 /m -Hausse n 30 e. 
71 L0 -Hausse • 30 C, 

. «,» ( Au comptant. D"o. 98 25 - Sans chang. 
' \ Fin courant. — .— 

3 0]0 comptant.... 
Id. lin «Durant ... 

4 l|2 0[0, comptant 
Id. tin courant ... 

4 1(2 ancien, nom pl. 
4 0|0 comptant . s.. 
Banque de France.. 

71 li 
tt 20 

3250 — 

Pins haut. 
1\ 45 

■ I 60 
98 25 

Plus bas. 
11 10 
H 30 
98 -

Dern. cour* 
71 45 
71 60 
98 25 

ACTIONS. 

Deru. court, 
comptant. 

Crédit foncier I2&4 — 
Crédit in tunt.et coma. 670 — 
Crédit mobilier IÎIO — 
Comptoir d'encompte .. «50 — 
Orléans 1(50 — 
Nord anciennes 1015 — 

— sortie* — — 
Est 5S7 iO 
Lyon-Maditerranée 1182 40 
Midi , 880 -
Ouest 5i0 — 
Genève - — 
Dauphiné 418 
Antennes anciennes ... — 

— nouvelle».... — 
Bességes à Alai» — 
Autrichien» 505 

75 

| D^rn.cour», 
«timptant. 

I S. Aut. Lombard 026 25 
I Victor-Emujanuel 380 — 

HlISrtHS — 
Romains 335 — 
SarraiioBse 6 V2 50 
Sénllcs Xérès — 
Nord de l'Espagne 148 75 
Saratrosse à Barcelone.. 3.1 7S> 
Gordoue à Séville — — 
Caisse Miré» 98 7i 
Immeublei- Rivoli 2in — 
Gai, C« Parisienne.... 13^5 — 
Docks de Marseille.... É95 — 
Omnibus de Paris 845 — 

— de Londres... — -— 
C* tmp. des Voiture»... — — 
Ports de Marseille , . 730 — 

Total par année, 300,000 fr. 
3° iu remboursement du capital au pair de fr. 500 

en .)7ans, à partir du 10r septembre 1860. 
La souscription est ouverte du 27 au 31 octobre 

courant. — Elle sera close dès que les demandes 
d'une journée dépasseront le nombre des titres restés 
dispoiibles. 

Ltprix d'émission est fixé à 450 fr. Il sera paye 
en tois termes de 150 fr. chacun, exigibles, savoir : 

L 1" en souscrivant; 
D 2e du 10 au 15 avril 1863; 
le 3' du 10 au 15 juillet 1863. 
I ne sera dû aucun intérêt sur le montant des 

ternes payés à l'échéance Le prix réel des obligations 
se rouve réduit à fr. 443. 

ON SOUSCRIT : 

i Paris, à l'Hôtel-de-Ville et dans toutes les mai-

rie) ; . 
£t dms les départements , pour tous les renseigne-

ments, s'adresser à tous les receveurs généraux et 
particuiers des finances. 

La Btnqtie de France prête sur ces titres 60 pour 
lOO ducours coté la veille de l'emprunt. 

<>Bi.iaATioara. 

450 -

457 60 

2Î0 -
10â0 — 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier.lOOOf.SOiO lii2t 2i 
— — S0Of.4 0|0 «9i — 
— — 500 f. 3 0f0 

Obligat. cormn1", 3 0p>.. 
Ville de Pans 5 0[0 1852 

— — 1855 
— — 18t>0 

Seine 1857 
Orléans 40[0 

— nouvelles 
— i 0[0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 5 0[0 
- 3 0[0 

Paris à Lyon lu 10 — 
— 3 0[0 

Nord 312 50 
Rhône 5 0)0 

— 3 0[() 

Dern. court, 
comptant. 

Ouest — —-
| - 3 0(0 305 — 

| Est, 52-51-56, 500 fr... bol 60 
| — nouvelles, 3 0[0. 307 60 
| Strasbourg à Bàle — — 
| Grand-Central 3^7 50 
| Lyon à Genève 307 60 

— nouvelles. 306 25 
] Bourbonnais 3t 8 75 
I Midi 310 — 

3) 1 25 | Ardennea 30-S — 
 | Dauphiué 316 2â 

— —■ | Bes8égcs à Alais — — 
 | Chem. autrichien 3 0[0.. 273 75 

- — | Lombard-Vénitien 268 75 
I Saraffosse 273 "5 

Romains ?»2 5(V 
522 50 
31S 

| Corduue a Séville 2s2 £0 
| Séville à Xérès 28-i î4 
l Sarragosse a Pumpelune. SU 24 
| Nord de l'Espanne 260 — 
I Docks de Marseille — — 

Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur une hr-ureuso 
combinaison, urâ'e a laquelle on a pour CINQ FRANCS, un ma-
gnifique MOMUMENTH STORIQUE, deux belles priiues, et 100,000 
francs à gagner. (Voir aux Annonces ) 

— Jeudi, au Theâtr.' Français, pour 'a rentrée de M. Sam-
son et de Mm8 Arooold Plessy, les Elï outés, comédie en 5 
actes, de VI. Emilo Augi^r, jouée par MM. S imson, Régnier, 
Léroux, Got, U^lauo.iy, Mirecour, Barré , M"1"» Arnouki-Pies-
sy, Marie Roger et Pousin. 

— 0D=ON. — fie. théâtre remporte chaque soir une double 
victoire avec le Mariage de Vade et le Mar.juis Harpagon. Ces 
dr-nx ouvrages, d un genre tout opposé, sont admu-abietnent 
joués par tous les artistes, notaïutn >nt par MM. Tisserant, 
Tliiron, Romainville, M1"" Dslahaye, Mosé, D biy. 

— Aujourd'hui if udi, aux Italiens, Il Tiova'ore, opéra en 
quatre actt s. de M. Verdi, chanté par Al™* Penco, Alboni, 
MM. Naudin, Bartoliui et Gappoui. 

— A l'Opérn-Ooniiqu», pour les débuts de M"" Baretti, Zé-
mtre et Azur. Mu« Baretti remplira le rôb deZamire, M. Wa-
rot celui d'Azor. Les Noces de Ji annette. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, pour la rentrée d» Bouffé : 
Mijhel P.-rrin, comédie vaudeville, en d ux ne es, du MM. 
Métesville et Ch. Duveyrbr ; M. Bouffe jouera Michel Perrin, 
lesaiitivs rôles, par MM. Monval.Ub udonr.é, Blaisot, M"* Al-
breçhk; l'Eiourneau, par MM. Loueur, D rval, Dir-udonné, 
M"e Automne. On commencera par les Illusions de l'Amour. 

— Ce n'est pas un «uccè-t qu'ob'ient, au Palais Royal, une 
Corneille qui abat des noix, c'est une véritable vogue que 
prouve, chaque jour une très belle location. 

— Aux Variétés, les BuViots du Diable laissent entrevoir 
leur disparition prochaine. Les dernières représentations sont 
annoncées. 

— Aujourd'hui aux B tuff s-Parisiens, 2" représentation de 
la reprise d'Orphée aux enfer»; M°''B Ugalde remplira le rôle 
d Eurydice. 

— DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Immense succès de la Reine 
Crinoline, avec ses artistes de choix et ses danseuses an-, 
glaises. 

SPECTACLES DU 23 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Effrontés. 
OPÉRA-COMIQUE. - Zémire et Azor, la Servante maîtresse. 
ODÉON. — Le Mariage de Vadé, le Marquis Harpagon. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Michel Perrin, l'Etourneau, les Illusions. 
PALAIS-ROYAL. — Une Corneille, le Chalet de la Méduse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Cadet Roussel. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothornago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du Braconnier. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
BGUFI'ES- PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Etrangleurs de dindes, 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — Petits Péchés, 
LUXEUBOURO. — La Chatte merveilleuse, Sans Dot. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du so;r. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois heures. . 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. ''•-.. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous tes dimanches, de 2 

à 5 heures. ,. ,. , ,. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Coucert les mardis, jeudis, samedis. 
SU.LE VALENTINO. —Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
—— 

A Chaillot. 
les Anglais. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

FERME DANS L'ORNE 
Etude de 11° MOI ll.«.!EFAlllMî, avoué 

Paris. 
Vente sur licitation, aux criées de la Seine, le 

S novembre 186?, 
De la VI3R11E dite du Vieux-Bellème, sise 

commune de Saint-Martin-du-Vieux-Bidlôme , 
canton de Bellème, arrondissement de Moriagne 
(Otao.). Revenu, 2,510 fr. — Mise à prix, 60,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignements : 
1°A -5J' MOI si.i.iiUFtfif;. avoué pour-

suivant, rue du Sentier, 8; 2° à M9 Lacroix, 
avoué, rue de Choiseul, 21 ; 3° à M» Potii r, no-
taire, rue Richelieu, 45; sur les lieux, au fer-
mier , et à M" D'elaroque, notaire à Bellème (Orne). 

.(3655) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PANTIN 
Etude de. SI1 CORPKT. successeur de M. Cha-

■gdt, avoué, rue du Faubourg Poissonnière, 8. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

■des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-de-

Justice, à Paris, local et issue de l'audience ordi-1 

naire de la première chambre dudit Tribunal, le 
jeudi 6 novembre 1802, a deux heures de relevée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ _en nature de 
carrière à plâtre et petite maison d'habitation avec 
cuisine et hangar Le tout situé à Pantin, lieu dit 
le Chemin des Carrières, aboutissant rue de Mon-
treuil. — Mise à prix, 23,335 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit IIe CORPïîT, avoué; 2° à M» Bla 

chez, avoué â Paris, rue Saint-Marc, 36; 3° à Me 

Hardy, avoué à Paris, rue de Provence, 5 ; 4° à 
M" brochot, avoué à Paris, rue Neu vr-Saint-A.it 
gustin, 60 ; 5° et à M' Moullin, avoué a Paris, rue 
Bonaparte, 8. .(3926) 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de Me BEKTINOT, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 10. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 6 novembre 1862, deux heures de 
relevée. 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris (16' arron-
dissement), ancienne commune d'Auteuil, route 
de Versailles, 63. Comprenant, terrain et usine. 
Contenance, 2,184 mètres 42 centimètres. — Mise 
à prix, 38,500 fr. 

S'adresser à IIe* BERTIXOT, Lacomme, Tis 
sier, Motheron, Gaullier, Coulon, avoués à Paris. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

Etudes de M8 CtAlJUMER, avoué à Paris, ruo 
Moni-Thabor,l2, et de M» Léob PI uovr. 
notaire à Brelteville-sur-Laize (Calvados). 
Vente, en l'étude de M' Léon Pimont, notaire à 

Bretteville-sur-Laize, le 12 novembre 1862, 
Du MOUEIM de Bieffeux, à Bretteville-sur -

Laize, 
Et d'une PIÈCE DE TERRE à Fresnay le-

Puceux, de 1 hectare 8 ares 14 centiares. 
Mises à prix: 9,500 fr. et 1,100 fr. 

S'adresser à Paris, à M" (i ASJEMER, Mar-
quis, La vaux, Kieffer, Oscar Moreau, avoués ; Fa-
bre, Démonts, notaires ; 

Et à Brelteville-sur-Laize, à M* PlllOVf, no-
taire. (3952) 

PIÈCE DE PRÉ A R0COEF0RT 
Etudes de M" OAI'EESER, avoué à Paris, rue 

du Mon-Thabor, 12, et de SP AI.L1HD, no-
taire à Rochefort (Charente-Inférieure). 
Vente le 8 novembre 1862, à midi, par le mi-

nistère de M* Âtlard, notaire, 
D'une PIÈCE lïE PRÉ dite les Blanchets, 

sise à Rochefort, de 6 hectares 40 ares 44 cent. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M»» GAULLIER, Beau-
melou, avoués, M» Desmonts, notaire; 

Et à Rochefort, à M'- ALI/tKD, notaire. 
.(3953) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE CAFÉ-M.IW.V 
Etude de M° TROUSSELLE, notaire à Paris, 

boulevard Bonne Nouvelle, 25, successeur de 
M. Guyon. 
Vente, le 30 octobre 1862, midi, 
D'un jPO'WSS »E CâPB-LI tlOVt ItICR. 

exploité à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 32, 
24 billards. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M» TROCJSSELLE ; 
Et à M. Hécaen, syndic, rue de Lancry, 9. 

•(3947) 

et sur les gants, fi feS^*!* 
!
LT

 ^^INE-CO EUR'FT 
tfr. Ï6c le flacon. 1VeH* 

 I52fi7)» 

MÉDAILLE DE i> f^T^ 
. DENTIERS ÏATïtT 

toute opération, de toute extrac.i
ou
fe^ 

peuvent être bvrés en vingt-qu, re 
G" FATTET, dentiste et membeX?» 

S. C des Expositions nationales et Ï ^H 
 (52l9,*rSellf 

PERARD, rue Montmartre, 53, à Paris pince 
les employés et les domestiques des 2 sexes. 

Mil i'À|jkM2 contagieuses rebelles, perles inve-
iîI.lLAl'IrJsJ lontaires, impuissance, etc. Guéri-
son rapide. De i à 3 h., houl. Sébastopol. 5 (K.U 1 

(4640)* ' 

RHUMES 1BBIt«IO«s 

"S Ucs hôpitaux OB l'ari.6 V'' ̂ 'Hl 
de l'Académie de médecine n !'dtnN 
l'efficacité du SIROP et à. , COn,|« 

PATE de NAFÉ-DELANGREN,» 
•tleur supériorité manifesiesurtouKl» 1Ei-

Entrtpû, rut Richelieu, 26. ^W^n ch^^ 

5 * Ait. Cl 
membrt'R 

UN MAGNIFIQUE 

MONUMENT 
HISTORIQUE 

Deux belle» Prime» 
ET 

POUR 

100,000" 
A GAGNER 

rfoute personne adressant, d'ici au 31 octobre inclusivement, la somme de & fr. pour Paris (à fr. S© pour les dêpïïr] 
à M. jDuiîi, éditeur, rue Joquelet, 1, Paris, recevra immédiatement el franco : 

»H -iS 1ÏA » % H fi W WK\T\ C\ fi ff^inni^ il"'fi-W W!\ TklWH parieCOMTE l»BUS-C*SES. Un fort volume grand in-i.„„. 

1 JhJllf il i H U II m hJiM 111 • JL JU B* Wi **ml 11 BJ 45 finnrs. Edition COMPLÈTE imprim -e avec luxe, ornée d'un L Pmf* Piaa topopj. 1J AF£!i Mil Hi « JB MA MM MAMAMJk l ■ MA 4 0 HUUJOn COMPLETE lit I 

phtqoe de l'île Sainte Hélène, illustrée de I «O 1»- Ile» gravurr» dues au crayon de nos artistes les plus distingués. 

2° IN THÉS MAI PORTRAIT DE N\P0LE0N iwé dont la main-d'œuvre n'a pas coûte mon, de 
avec un fac-similé de la signature de )'EMPEREUR 

3° UMARÎ1É. SA VIE ET SES OUVRAGES, m-» Histoire complète de la vie publique et intime du GRAND POÈTE 

IN MLLEï DE LA LOTERIE DE SAINT-POINT (LAMARTINE) dont ie au,. ,ieU P„oc„t,™„BXT. 
Avec ce billet on peut 1 ©©,©«© fp., ft,0«>0 fr. et de nombreux AUTRES LOTS. 

LA LISTE EXACTE ET COMETE DE TOIS LES NUMÉROS GAGNANTS 
POUR RECEVOIR IMMÉDIATEMENT ET FRANCO LES CINQ OBJETS CI-DESSUS, 

Adrenner, »'ICI AV SI OCTOBRE inclusivement, la nomme ae S fmnen pmtr fnri» (5 frunen 6» pu tir ittn tléptirlemenfn ) à M. IILTIL, éditeur, rue aoquetet, t, |»W|, 
N. B. — En ajoutant deux franc», on reçoit, pendant UN AN, le journal LA REVUE DES BONS UVRES, GUIDE DE LA. FAMILLE DANS LE CHOIX DES LECTURES, et un second billet de la loterie de Saint-Point (Lamartine). 

\ 0 souscripteur. 

La publication légale dea Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DE3 TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE^ 

SOCIETES. 

f Suivant acte sous seims privés, fait 
quintuple à P;iris, le. neuf oi-lolire n»H 
huit cent, soixante-deux, enregistré h 
pans le dix-huit oetotirê mil tiitît cent 
soixante deux, folio 46, reclo, ca?e *, par 
Beau, nul a reçu six franrs pour droits. 

1° M. l'anl LE GAY, homme de h-ttn s. 
demeurant à Paris, rue Busse Long-
chamns. 2-2 ; 

2° M François GRAVES ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue Geoffroy-Marie, 
n. H ; 

3» M. Auguste ItOUUOT, représentant 
de commerce, demeurant à Versailles, 
cours La Reine, 101 ; 

4» M. Pierre GRAFF, ingénieur civil, 
dém-iirant à Paria, ru■■ de Tre.vise. \1 ; 

5" M. Gustave CHARIOL, imprimeur et 
lithographe, demeurant \ Bordeaux. Fos-
«és du Chapeau-Rouge, 28, 'eprésenté par 
M.Jules ARTIGUES. demeurant à Paris, 
rue de Rivoli. 40. son mandataire e i vertu 
d'une procur itinn sous seing privé, en 
date à Itord-aiix du vingt-quatre sep-
tembre mil huit cent soixante-deux, en-
regisl ré. 

tint déclaré dissoudre. îi compter dudit 
]our. neuf octobre nui huit cent soixante-
deux, la société en n>>m eoHëétif existant 
entre eux sons la raison :GHAFF. LE 
GAY et Compagnie, et ayant pour titre : 
Compagnie de Publicité parisienne et spé-
ciale pour l'exploitation d'un moite de 

Îublieité. dont ie siège est à Paris, rue de 
révise. 17, aux termes d'un acte sous 

seings privés fut à Bordeaux le trente 
mar» mil huit cent soixante-deux ; 

Et M Graff a été chargé de la liquida 
tlon de ladite société, avec les pouvoirs 
les plus étendus. (9968)— 

Etude de M" Henri C.ESSEL1N, avoué à 
Paris, rue des Jeûneurs, 35. 

D'un acte sous signature-! privées, fait 
double à Pari*, le onze oclidve mil huit 
cent snixantc-dfux, rnrvgislréen la mémr 
ville le quatorze du même mois, folio 307 
case 6,.par le r: cc.veur. qui a perçu huit 
francs quarante rrnlimes. double décime 
compris, signé illi-.inVementj, 

II appert qu'il a élé formé entre : 
M. Jean - Baplisle-Eusène CARREAU, 

négociant, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint Auiujslin. 8. 

Et un commanditaire dénommé audit 
acle. 

Une société en nom collectif i l'égard 
de M Carreau, et en commandite à. l'é 
gard de l'autre personne. 

Pour le commercedes fleurs artificielles 
et plumes, 

Sous la raison sociale : CARREAU el 
Compagnie. 

Pour quinze années, qui ont commencé 
à courir le premier oelohVe mil h ut cent 
soixante-deux, pour Unir à p redle épo-
que de l'année mil huit cent soixante 
dix-sépt. 

Le .-i*ge social est fixé à Paris, rue 
Neuve-Samt-Augustin, 8. 

Cette société sera gér e et administrée 
par M. Carreau, qui aura seul la signa 
111 re sociale, dont u ne pourra faire usage 
que pour les besoins de la société dont 
les affaires seront inscrites sur ses livres, 
à peine de nullité. 

Le commandilaire a apporté à la so-
ciété une somme de vingt-cinq mille 
francs. 

Pour publier l'acte, tous pouvoirs ont 
été non nés au porteur d'un extrait signé 
de M. Carreau. 

Pour extrait : 
(9964; Signé CARREAU. 

D'un acte passé devant M' Anatole 
Crosse et M" Tandeau de Marsac, notaires 
6 Paris, le onze octobre mil huit cent soi-
xante-deux, portant celte mention : 

« Enregistré à Paris, douzième bureau, 
« le treize octobre mil hait cent soixante-
« deux, folio 8, recto, case 2, reçu cinq 
« francs, décime un frsnc, signé Pri-
« mois. » 

A été extrait littéralement co qui suit : 
g Ont comparu : 
là M. Géraud COSSE, 

Et M. Edmond-Louis-Emile MARGHAL, 
Tous les deux libraires-éditeurs, de-

meurant à Paris, M. Cosse, place Dau-
phine, 27, et M. Marchai, rue de Savoie, 
n. 9, 

Lesquels, voulant établir entre eux une 
société en nom collectif, ont arrêté les 
conventions suivantes : 

Article premier. 
Il est formé entre MM. Cosse et Marchai 

tine société en nom collectif ayant pour 
objet la publication des livres de droit et 
le commerce de la librairie en général, et 
spécialement l'exploitation du ' fonds de 
commerce sis à Paris, place Dauphine, 
H. 27, qui appartient à, ces messieurs, 
ainsi qu H sera indiqué plus loin sous 
l'article 7. 

Art. 2. 
La durée de la société sera de huit an-

nées qui ont commencé à courir le pre-
mier juillet mit huit cent soixante-deux, 
«auf les cas de dissolution qui seront pré-
vus sous les articles 4, 14 et 15. 

Art. 3. 
Cette société aura son siège à Paris, 

place Dauphine, 27, dans les lieux où est 
déjà exploité le fonds de commerce dont 
11 vient d'être parlé. 

Ce siège ne pourra être transféré ail-
leurs sans le consentement des deux as-
sociés. 

Art. 4. 
La raison sociale sera : COSSE et MAR-

CHAL. 
La signature sociale portera les mêmes 

noms. 
Chacun des associés aura cette signa 

ture et ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Si l'un des associés, etc... 
Art. 5. 

Les deux associés administreront con-
jointe oenl les affaires de la société. 

Ils pourront, ensemble ou séparément 
acquitter les factures et mandats, notam-
ment les mandats sur le Trésor public et 
sur la Poste et tous autres, endosser les 
traites et billets, l'aiie tous actes de ges-
tion et d'à ' ninistralion journalière. 

Mais ils ne pourront que d'un commun 
accord faire buis traités et marchés pour 
l'acquisition de manuscrits, l'impression 
de tous ouvrages, l'aliénation et l'acqui-
sition de toutes propriétés littéraires. 

M. Marchai sera chargé spécialement 
de tenir la caisse et les écritures, qu'il 
fera faire sous sa direction. 

A- t. 21. 
Pour faire publier ces présentes con-

f .rmémeot à la lui, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
119970) Signé CROSSE. 

M. Blount sera seul gérant responsable 
de la société. Cette gestion sera absolu-
ment libieeu sa peisonne, sans que les 
en nmandilaires et la commission ue sur-
veillance instituée par ledit acte puissent 
en rien l'enlraver. M. Blount aura, en 
i ons'-quenre. seul la signature sociale, 
cont il ne pourra taire usage que dans 
l'intérêt, riour le compte de la société, et 
par application aux opérations pour les-
quelles elle est cpn-liluée, 

Le fonds S 'Cial est fixé à six millions 
de francs, dont quatre millions deux cent 
mille lianes fuirnis par le gérant, et un 
million huit cent mille francs fournis par 
les associés cimmanditaires ; 

Laililc somme devant être versée, sa-
voir : quatre cinquièmes le ■ remierjan-
vier mil huit cent soixante-trois, et ce par 
l'apport effectué par le gérant et, les com-
manditaires, chacun dans la proportion 
de sa mise sociale, des espèces el valeurs 
f8Mtonl8.nl pareille somme versée dans 
la société tidw. Blount et Cir actuellement 
exislanle et dont la présente société for-
mera la sude S'il 'y a lieu d'appeler le 
versement du dernier cinquième, ce ver-
sement s'effectuera à la demande du gé-
rant, d'accord avec les commanditaires. 

En cas de décès de M. Blount dans le 
cours de la société, elle sera dissoute et 
liquidée. 

Pour extrait : 
(9953) (Signé) DL'CLOIIX. 

Cabinet de M. A. DURANT-BAD1GUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quinze octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Adolphe LEFEBVRE, négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Hauteville, 42, 

Et M. Frédéric LEFEBVRE, négociant, 
demeurant à Cadix (Espagne).Calle de las 
Doblones, 25, en ce moment, à Saint-Ger-
main-en-Laye, rue de l'Hôpital, \, 

Ont déclaré dissoudre d'un commun 
accord, à dater dudit jour quinze octobre 
mil huit cent soixante-deux, la société de 
commerce en nom collectif qui existait 
entre eux à Paris, rue Hauteville, 42, et 
à Cadix, pour toutes sortes de commerces, 
ventes, achats, commi2sion et consigna-
tion de marchandises, 

Sous la raison : A. et F. LEFEBVRE. 
Cette société, qui devait durer jusqu'au 

premier avril mil huit cent soixante-cinq, 
a été constituée, aux termes d'un acte 
sous signatures privées, en date à Paris 
du dix mars mil huit cent soixante, enre-
gistré et publié suivant la loi. 

M. Adolphe Lefebvre a été nommé li-
quidateur de la société dissoute, et il aura 
tous les pouvoirs nécessaires à cet effet, 
notamment de vendre toutes marchan-
dises, recevoir toutes sommes, donner 
toutes quittances et mainlevées, céder et 
résilier tous baux et locations, et faire 
tout ce qui sera utile. 

Pour extrait : 
A. LEFEBVRE. 

(9976) F. LEFEBVRE, 

Suivant acte passé devant M" Ferdi-
nand-Léon Ducloux, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, les neuf »t, 
treize octobre mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

11 a été formé entre : 
M. Edward-Charles BLOUNT, banquier, 

demeurant à Paris, rue de la Paix, 3, 
comme seul gérant responsable, 

D'une part. 
Et cinq autres personnes dénommées 

audit acte comme simples commandi-
taires. 

D'autre part, 
Une société de commerce ayant pour 

objet l'exploilation d'une maison de ban-
que à Paris, qui prendra la suile des af-
faires de celle existant déjà à Paris, rue 
de la Paix, 3. et sous la raison sociale : 
Edw. BLOUNT etCta. 

Obseivalion laite que la société qui ré-
git ladite maison de banque actuelle, for-
mée par acte sous signatures privées du 
premier juillet mit huit cent cinquante-
six, déposé audit M' Ducloux. notaire, 
suivant acle passé devant lut le lende-
main, expirera le trente et un décembre 
mil huit cent soixante deux. 

Ladite société aura son siège à Paris, 
rue de la Paix, 3 ; mais il pourra être, 
transféré dans tout autre local choisi par 
le gérant. 

Ladite société aura une durée de cinq 
années, qui commenceront à courir du 
premier j mvier mil huit cent soixante-
trois, et finiront le trente et un décembre 
uni huit cent soixante-sept. 

Elle existera et opérera sous la raison 
sociale : Edw. BLOUNT el O. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le onze octobre mii 
huit cent soixante deux, enregistré, 

Il a été formé entre : 
l°M. Victor RICHARD, banquier, de-

meurant, à Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 8, seul gérant responsable; 

2° Et deux autres personnes dénom-
mées audit acte, simples commanditai-
res. 

Une société ayant pour objet les opé-
rations de banque, notamment l'es-
compte. 

Sont exclues de ces opérations, les ou-
vertures de crédit à. longues échéances 
par acceptation ou par hypothèque. 

La raison sociale est : Victor RICHARD 
et O. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Basse du-Rempart, 50. 

La durée de la société est de cinq an-
nées, à compter du quinze octobre mil 
huit cent soixante-deux, et finissant le 
quinze octobre mil huit cent soixante-
sept. 

Toutefois, l'un des commanditaires s'est 
réservé la faculté de se retirer de la so 
ciété avant son expiration en prévenant 
M. Richard six mois à l'avance. 

Le capital social est fixé à un million 
deux cent mille francs, dont neuf cent 
mille francs fournis par le gérant, et tro/s 
cent mille francs fournis par les deux 
commanditaires, cl devant être veriés 
dans la caisse sociale du quinze octobre 
au trente et un décembre mil huit cent 
soixanle-deux. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

(9949) Signé : V» RICHARD. 

Et M. Joiffrey des choses concernant 
l'atelier, aiec Mm0 Marie-Pierrette JOUAN-
Nii, sou r cause. 

Chacun les associés ne p urra engager 
la société [u'aulant q ie l'nbligalion se-
rait relative à la fabrication et à la vente 
de la bijoilerie 

La socidé sera dissoute de phin droit 
par le dées de l'un ou de l'autre des as-
sociés. 

Pour exrait : 
(9967) Signé : AMY. 

DISOLUTION DE SOCIÉTÉ. 
D'un a'é sous signatures privées du 

onze octobe mil huiteeut soixante-deux, 
enregistré. 

II appert 
Que la socêté formée le dix-sept, sep-

tembre mil luit cent soixante et un. 
Sous la raison sociale : VALLÉE et C'°, 
Entre: 
M. Augnste->ierre VALLEE, rue de 

Bréda. t5 à Pais, 
EIM""' LouisfViclorineHENNON.épou-

se de M. HADO,, dûment autorisée par 
lui, 

Et ayant pouiobjet l'exploitation d'une 
imprimerie, rutde Bréda, (3, à Paris, où 
était le siège utla société. 

Est dissoute d'un commun accord à 
partir du jour è l'acte. 

Al. Vallée cstliar^é do la liquidation. 
(9975) Signé : VALLÉE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les crêanciergpeuvent prendre gratui-
tement au Tribu al communication de ia 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedi, de dix à quatre heures. 

feiUitea. 

Suivant acte passé devant M' Amy el 
son collègue, notaires à, Paris, le neuf oc 
tobre mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré, 

Il a été formé entre : 
M Elysée-Antoine PRUDHOVME, bi-

joutier, demeurant à Paris, rue du Per-
che, 8, 

Et M. Aimé-Alfred JOUFFREf, bijou-
tier, demeurant à Paris, rue dts Blanes-
Manteaux, 14, 

Une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de 
bijouterie, sis à Paris, rue du Perche, 8. 

Cette société a élé constituée pour cinq 
années consécutives, à compter du quin-
ze octobre mil huit cent soixante-deux. 

Elle existe sous la raison: PliUDHOMME 
et JOUFFREY. 

Le siéu'e de.la société est à Paris, rue 
du Perche, 8. 

M. Prudlinmme a apporté en société 
son fonds de commerce de bijouterie qu'il 
fait valoir h Paris, rue du Peirhe, 8, com-
prenant l'achalandage, le droit à ia lo-
cation verbale des lieux du il s'exploite, 
les ustensiles et les marchandises en dé-
pendant, le tout d'une valeur de vingt 
mille francs, y compris cinq cent cin-
quante francs" payés pour six mois de 
loyer d'avance. 

M. Jnutfrey apporte en société la som-
me mille cinq cents francs. 

La signature des engagements relatifs 
aux affaires de la société appartient éga-
lement à M. Prudhomme et à M. Jouf-
frey. 

Ils signeront tous les deux sous la rai-
fon sociale : PRUDHOMME et JOUFFREY; 
mais, dans le cas où lesdits engagements 
auraient trait à une somme qui dépasse-
rait deux mille francs, ces engagements, 
pour être valables, devront être revêtus 
des signatures des deux associés. 

M. i rudhomuie s'occupera spéciale-
ment de ta place, 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine dn il octobre 1862, lequel, 
attendu qu'il ya fonds suffisants pour 
suivre les opéations de la faillite du 
sieur LEMAIRf tPierre), entr. de cons-
tructions, deuîurant à Paris, rue des 
Martyrs, 28 . 

Rapporte i jugement du 2 juin 1862, 
qui clftlurai, faute d'actif suffisant, les 
opérationsde ladite faillite (N» 11950 du 
greffe). 

Jugemert du Tribunal de commerce de 
la Seine, lu l«r octobre 186-2, lequel re-
fuse d'honologuer le concordat passé le 
27 août dirnier, entre le sieur LEROY 
tllené-Chales-Théophile), fabric. de cor-
sets, demairant à Paris, rue de Rauibu-
teau, 27, lyant fait le commerce sous le 
nom de Ltfoy et C'\ et ses créanciers ; 

Annule.en conséquence, ledit concor-
dat à l'égird de tous les intéressés; et 
attendu qr'aux termes de l'art. 52a du 
Code de cimmerce les créanciers sont de 
plein droi eu état d'union, renvoie ces 
derniers ansi que le failli à se pourvoir 
devant M. le juge-commissaire pour être 
pocélé cmformément à là loi (N° 18 
du gr.). _____ 

Jugemeit du Tribunal de commerce 
de la Sein), du 21 oetobre «862, lequel 
déclare résolu, pour inexécution des 
conditions le concordat passé les février 
1862. entrele sieur LAFOV (Charles Pelte-
1ier), derreurant à Pans, rue Bourbon-
Villeneuve 58. et ses créanciers; 

Nomme H. Hussenot juge-commissaire, 
et M. Rielard Grison, boulevard Ma-
genta, 95, lyndic |N° 1S865 du gr.). 

UÊCLA1ATIONS DÉ FAILLITE8. 
Jugemem du 20 OCTOBRE 1862, gui dé-

:làfeni tnfiVUte ouverte et en âxent pro-
visninrme»' l'ouverture audit iour: 

De la fenme CANT1N, mde de. vins, de-
meurant àParis, rue de l'Ecluse, 19 (Ra-
ligmdles); nomme M. Rinder juge-com-
missaire, eUI. Moncharville, rue de Pro-
vence, n. 5; syndic provisoire (N° 813 
du gr.t, 

Jugements tu 21 OCTOBRE 1862, gui dé-
dirent la fuiUle ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouenure uudit jour .-

Di sieur BÉANT (Prosper), limona-
dier el tenanlhûlel meublé, demeurant à 
Paris-Hatignolcs, rue Lemercier, n. 12 ; 
iiomuie M. Sorti juge-commissaire, et 
M. Sommaire, rue Hauteville, 61, syndic 
provisoire (InU du gr.). 

Du sieur BURIOT (Alfred Théodore), 
'appareileur {pur l'éclairage au gaz, de-
meurant .'i Paps, rue Neuve-du-Maiiie. 5; 
rinujiuelM Sâlhon fils juge-commissai-
re et M. Diilay, rue Lallilte, 43, syndic 
pruvisore (>8I5 du gr.) 

KtMINATIONS OE SVNDIC8. 
Du siiur GiNlER (Adolphe), entr. de 

plomberie et couvertures, rue Ste-EIisa-
beth, n. 34, Batignolles, le 28 octobre, à 1 
heure i «ou uu g> i ; 

ne la dame JOUBRHT iCalhrrine Sainl-
Sirnorid, rude de, bouillon, rue des Lavan-
dières-SIe Opportune, 14, le 27 octobre, à 
10 heires 'N- 797 du gr.i. 

Pour assi'iter à-l'assemblée dans laquelle 
M. le .iuue-commissaire doit les consulter, 
t int sur la composition de l'état de' créan-
cier' présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus soin 
priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créaneci, accontpaqnés d'un bordereau 
sur papier timbre, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

Dn sieur Ch. REYN'AUD, md de vins, 
rue Lafavette, 96 et 98, entre les mains 
de M. Dufav. rue Laffitte, 43, syndic de la 
faillite IN' 723 du gr.t; 

1>u sieur DEI.ANDRE lAndré), md épi-
cier, rue Marbe if. 70, entre les mains de 
M. Sommaire, rue d'Hauteville, 61, syndic 
de la laillite IN' 700 du gr.); 

Du sieur DUPONT |Erne»t. Arnaud), fa-
bric. de cuirs et tissus vernis à Ne'dlly, 
rue de Villiers. 34. entre les mains de M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic de la 
faillite (N« 722 du gr.). 

Ou sieur BORIES (Jean), md de vins à 
Clichy-la-Garenne, rue du Bac. 7. entre 
les mains de M. Bourbon, rue, Richer, 39, 
syndic de la faillite iN° 720 du gr.l. 
•Pour, en conformité de l'article 498 au 

Code de commerce, être procédé d la véri-
iicatton et à l'admission des créances, gui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sfeur SAMSON (Edouard), md pape-

tier, rue de la Douane, 7, le 28 octobre, à 
10 heures (N» 588 du gr.). 

pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux véri/ication et 
afjirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est, nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur DEL AGE (lsaac-Alcide), md de 

modes. Chaussée-d'Antin, 53, le 29 octo-
bre, à 1 heure (M- 356 du gr.); 

Du sieur MAYER tSimon-Charles), limo-
nadier, rue de Rivoli, 49, le 28 oetobre, à 
1 heure (N- 361 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
iemier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics el du proiede de concordat. 

Messieurs les créanciers de la société 
J.-P. ADOUR et C'% pour la commission et 
l'exportation, rire Papillon, 5, composée 
de Pierre-Barthélémy Adour et Philo-
gôme Adour, sont invités à se rendre 
le 28 oct., à 12 heures précises, au Tri-
bunal de onmmeree,salledesassemblées 
des créanciers, pour,aux termes de l'ar-
licle 531 du Code de commerce, délibérer 
sur la formation d'un concordat avec le 
sieur Philogô ne Adonr. l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rillés et affirmés, ou qui Se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du projet 
de concordat (N° 104 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION -
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur CHAUDRON 
fils (Charles-Eugène), fabric. de papiers 
peints, rue des Haules-Gatines, n. 58, en 
retard de faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 28 
octobre, à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, Ralle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'altirma-
tion de leuradites créances (N» 18971 du 
gr.}. 

Messieurs les créanciers composant 

'^'J1'00 £e la
 J

fai.ui,e. du sieur MEFFRE charge de leurs fonctions eUm(ti« Edmonoi ma hiiiif-hpi1 rup rlo C hall, i n,,i. l»„.n„.„l,ii;u j„ MM, ™ (Edmond), md boucher, rue de Chail-
iut, n. 113, en retard de mire vëi'iiï'.-i 

■i d'attiruier leur- créances, sont invité, 
à se rendre le 27 oct., à 10 heures trè« 
précises, au Tribunal de commerce de h 
Seine, salle ordinaire des assemblée.» 
pour, sous la présidence de M. le juge-
sommissaire, procéder à la vériflcatioi 
*A à l'affirmation de leursdites créaneei 
tft 19979 du gr.). 

Messieurs tes créanciers composait 
''iiiion de la faillite du sieur DOUCET 

iLonis-Claudi ), entr. de maçonnerie à 
Montreuil-sous-Riris, rue Cave Dulbur, 8, 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
eurs créances, sont invités à se rendre j entendre rèèompte¥ûnillW«mi«l 

■e 30 octobre, à 12 heures très précises, iju par les syndics, le détallre.le cloiif 
ru Tribunal de comineic de la Seine, l'arrêter et léurdonner dectaryeiicliirf 
<alte ordinaire des assemblées, pour, fonctions, 
mas la présidence de if . le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et àl'sf-
flrmaiion de leursdites créances (N1 

16794 lu gr.). 

avis sur l'excusabilité du failli, 
NOTA. Les créanciers et le failli pei, 

vent prendre au greffe coimimiai» 
les compte et rapport des sinta | 
u-574 du gr.l. 
CONCORDAT APRES ABANDON D'M, 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de. l'actil abandonnait 
le sieur GRANDJEAN jeune iVintenlii 
nuulangrr, rue Crénelai, *s, étantw 
née, MM. les créanciers «uni nriïléijl 
rendre le 28 oct., à 10 heure* 1res p-te; 
au Tribunal de commerce, mlliSSÏ 
semblées des faillites, pour, mhHi 
ment à l'art. 537 du Code deconinm 

Messieurs les créanciers composant 
'union de la faillite du sieur HCRÉ Jac-

ques-Eugène), fondeur en fer, rue Saint-
Ambroise Popincourt, n. 9, en relard de 
taire vérifier el d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 29 oc-
tobre, à m heures précises, au tribunal 
1. commerce de la Seine, salle ordi-

NOTA. Les créanciers etletailti peim«| 
prendre au greffe comiminrali0» 
complu et rapport des svndicstN"IMilj 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et **| 
du sieur LAMY, l'abr. Ae ctiaufiiiral 
dis Deux-Kcus, 15. peuveni «M*»* 
chez M. Richard Grison, syndic. W-
vard Magenta. 95, pour toucli ni» 

nairrT des assemblée's, Vo'.ïr". sous" la pré- j ie?Jï'tlZiX 
sidence de M. le iuge commissaire, pro-1 partition (N° 4981.0 du gr.l. 
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances f N- 48170 du gr.) 

Messieurs les créancier* compnsant 
l'union de la laillite de la société CARA-
MELLO et Cie. potiers d'étain. r. do Fauhg-
St-Denis, n. 14, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés A se rendre le 28 octobre, à 11 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procédera la 
vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (Nc 260 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers dn sieur PAYEN 
Uoseph-Nicolas), maître d'hôtel meublé, 
r. Monffelard, 45,en retard défaire vérifier 
etd'atllrmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 30 octobre, à 10 heures 
très précise», au Tribunal Uc oommcroo 
delà Seine, salle ordinaire des assem-
blées, peur, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N° 243 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur RO-
R1NOT (Jules-Pierre), md épicier, rue de 
Ponthicu, 11, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 29 octobre, à 9 heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées , pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procédera la véri-
fication et à l'affirmation de leurs diles 
créances. 

Les créanciers vérifiés el. affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné N"244 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur DES-
FORGES IFrançois-Nicolas), restaurateur, 
r. des Jeûneurs, 15, en retard de l'aire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 28 oct., à 11 heures 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N' 19304 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur VOI-
SIN (Louis-Théodore), limonadier, bou-
levard Sébastopol, n. 42l, ancien 107, 
en relard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à se 
rendre le 28 octobre, à IO heures précises, 
au Tribunal de commerce de. la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N-132 du gr.). . 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite de la société veuve 
PATÉel fils, fabr. de voitures, nie Mai-
cadet 55, composée de Claire Tronson, 
veuve Palé, et Alfred Paté, »r 
à se rendre le 29 octobre, a 
très i n Vises an Tribunal de commerce 
silîe des assemblées des faillites, pour 
f lSraeii à l'article 537 du Code de 

œmmerc™entendre le compte définitif 
nui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore el l'arrêter; leur donner de-

MM. les créanciers vérifié!e « 
du sieur GAP1AND, pâtissier, 6WW 
Beaumarchais, 23, peuveni *m 
chez M. Hécaen, syndic, 
n. 9, pour toucher nnbtndjBdeWJ 
85 cent, pour 100, unique répai*' 
19618 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 23 0CT0DM « 

Dix HEUHF.S: Mercier, roor**« 
synd.-Savouré. ouv.-Mm . J-Théveneau fr ères, conc. 
Gisclon. con ■. . , _a«t 

ONZE HEURES: Wftftp 
id.-Boulet. el6t.-Bldiie. ri jj , 
id.-Gauthrelet,conç.-Urgt^ 
Abraham, affirm. après 119» 
tiijol, redd. de compte. 

MIDI : Baron tt C". clôt, 
UNE HEURE : Bnequet, oui 

clôt.—Léon et C". «■ 

,v(r!.-^"" 

VENTES MOBli^' 
VENTES PAR AUTORI^ »B 

Le 23 oc'Sei-f*1* 

Consistant en : vitréf». f 
7318- Comptoir, mon 

gaz, papiers, reftrtr»'Ml 
7319- Bureaux, casier», ^ 

neaux, conserve de; ^ 
7320- Comploir, jo^esobj* 0 

liqueurs, vins, et autres 
7321-Bureau, compt 'r' |;, 

,omZr8Ï>«Kr> 7322- Comptoir, œi';»1 p garnis, commodes, eii ,^1 

7323- BureaU, eo n W1
 F

, 

très, peaux pou ^ j,,,,»^, 
Rue des Maïai. - , s m 

7324- Pendule, ^f/'f^ 
14 

chaises,. 
Passage de l'AtoM >,„ 

moire, tables 

Rue Neuve-Jj!*" di*»* 1 

7326—Bureau 
rideaux, tables,, 

En l'hôtel 

7327-Pendule, ffî^^f 
coffre, presse, W£ 

7331—Bureau t 
étagère, coin 

7332-PiànoenP2&.V« 
>ir'f|! 

[a«** glace, cabaret en p»'r.ljoU, 
3^-Ptano carré en J 

MB—Bureau '. ,all,ip,-, I 

Table ronde- , I 

7335 
7336-Bur 

tables. bultfci.\--rjie K.-;^ 
ACourbex^^neiie,^ 

7337 

Bue Pas 
40 heures 9_Becl à \ ,(#« 

! 75 nettes, chalses^fV*. 
érsstfi 

L'un des g' 
N. S* 

LIS»-1 

Enregistré i. Paris, le 

Reçu deux francs quarante CtBtimw, 

Octobre 1862. ÎMPIUMEIUE A. GljiOT, RUE NEUVE-DES-MA.T11URINS, 18. 
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